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1. CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de DAMGAN. 
 
 

2. PORTEE RESPECTIVE DU PRESENT REGLEMENT ET DES AUTRES LEGISLATIONS 
RELATIVES A L'OCCUPATION ET A L'UTILISATION DES SOLS 

 
a. Les dispositions du présent règlement se substituent aux règles générales de l’urbanisme 
(art. R.111-1 à R. 111-24-2 du Code de l’Urbanisme), à l’exception des articles d’ordre public 
suivants :  
Les articles R.111-2 (atteinte à la sécurité ou la salubrité publiques), R. 111-4 (atteinte à des 
sites ou vestiges archéologiques), R.111-15 (atteinte à l’environnement) et R.111-21 (atteinte 
aux sites, paysages ou perspectives monumentales). 
 

Un guide d’application de l’article R111-2 du Code de l’Urbanisme, pour assurer la 
sécurité des personnes et des biens exposés au risque de submersion marine est en 
annexe 3 du présent règlement. 
 
b. S’appliquent concomitamment aux dispositions réglementaires du P.L.U., les prescriptions 
prises au titre de législations spécifiques, notamment les dispositions du Code de 
l’environnement y compris notamment la législation sur les Installations Classées, les 
dispositions du Code rural et de la Pêche maritime, les Servitudes d’Utilité Publique, la 
législation relative à l’archéologie préventive, à la préservation du Paysage, du Patrimoine, etc. 

 
 

3. PRESCRIPTIONS DU P.L.U. 
 

a. Espaces Boisés Classés à conserver, à protéger ou à créer (E.B.C) 
Le classement des terrains en espace boisé classé interdit tout changement d’affectation ou 
tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 
création de boisements.  
 
Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés figurant aux 
documents graphiques du présent P.L.U.. 
 
Le défrichement est défini comme « une opération ayant pour effet de détruire l’état boisé d’un 
terrain et de mettre fin à sa destination forestière » à la différence de la coupe et de l’abattage 
d’arbres qui sont des actes de gestion et d’exploitation normale des boisements. 
Sont assimilées à un défrichement les opérations volontaires ayant pour conséquence 
d’entraîner à terme la destruction de l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination 
forestière, sauf si elles sont entreprises en application d’une servitude d’utilité publique 
Le défrichement peut être direct : dessouchage, terrassement, ... ou indirect : occupation du sol 
incompatible au maintien de l’écosystème forestier : camping, pâturage de forêt, etc... 
 
En limite d’espaces boisés classés (EBC), tout projet de construction ou de lotissement devra 
être conçu de manière à ne pas compromettre les boisements. Le cas échéant, un recul pourra 
être imposé. 
 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 
classés figurant comme tels aux documents graphiques du présent P.L.U. (sauf dans les cas 
de dispense de cette demande d'autorisation fixés par l'article L 130-1 du code de l'urbanisme). 

 
 
 
 



 

Commune de DAMGAN - Règlement du P.L.U. 5 
 

PRIGENT & Associés    28 janvier 2014 

b. Espaces Boisés non classés 
Les défrichements des terrains boisés non classés dans le présent document sont soumis à 
autorisation dans les cas prévus par le code forestier (notamment dans les massifs de plus de 
2,5 ha) et quel qu’en soit leur superficie, dans les bois ayant fait l'objet d'une aide de l'Etat ou 
propriété d'une collectivité locale. 

 
 

c. Eléments du paysage, patrimoine architectural et historique à préserver 
 Les haies et bois repérés au titre de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme 
Les haies et bois repérés sont représentés par des tirets verts.  
Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de paysage identifié par le 
présent P.L.U., en application de l’article 7° de l’article L.123-1-5 et non soumis à un régime 
spécifique d’autorisation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable dans les conditions 
prévues aux articles R.421-17 et R.421-23 du code de l’urbanisme. 
 
 Eléments bâtis à protéger au titre de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme 
Les secteurs bâtis identifiés comme devant être protégés en application de l’article 7° de 
l’article L.123-1-5 du Code de l’Urbanisme, repérés au plan de zonage par une étoile orange, 
doivent faire l’objet d’une déclaration préalable dans les conditions prévues aux articles R.421-
17 et R.421-23 du code de l’urbanisme. 
 
 

d. Patrimoine archéologique 
Les dispositions législatives et réglementaires en matière de protection et prise en compte du 
patrimoine archéologique sont les suivantes : 
 

- articles L.523-1, L.523-4, L.523-8, L.522-5, L.522-4, L.531-14 et R.523-1 à R.523-14 du code 
du patrimoine, 
- article R 111-4 du code de l’urbanisme, 
- article L 122-1 du code de l’environnement, 
- article L 322-2, 3ème du code pénal, livre 3 des crimes et délits contre les biens, notamment 
son livre II portant sur les autres atteintes aux biens, chapitre II sur les destructions, 
dégradations et détériorations. 

 
Les informations archéologiques présentent l’état actuel des données issues de la carte 
archéologique nationale. Celle-ci est susceptible d’être mise à jour et d’apporter de nouvelles 
connaissances archéologiques sur le territoire de la commune. En cas d’informations nouvelles, 
le service régional de l’archéologie portera à la connaissance de la commune les nouveaux 
gisements ou sites, leur localisation et, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 
leur protection conformément aux articles L 522-4 et 522-5 du code du patrimoine. 
 

e. Les emplacements réservés pour voie et ouvrage public, installation d’intérêt général 
et espace vert 

Les emplacements réservés pour création ou extension de voies (y compris chemins piétons et 
pistes cyclables) et ouvrages publics, d’installations d’intérêt général et d’espaces verts, sont 
figurés au plan de zonage par des croisillons rouges et répertoriés par un numéro de référence. 

 
Les plans de zonage donnent toutes précisions sur la destination de chacune des réserves 
ainsi que la collectivité ou le service ou organisme public bénéficiaire (art. R.123-11 du Code de 
l’Urbanisme). 

 
Les réserves portées au plan sont soumises aux dispositions des articles L.123-1-5 7, L.230-1 
et suivants et R.123-10 du Code de l’Urbanisme. 

 toute construction y est interdite 

 une construction à titre précaire peut exceptionnellement être réalisée conformément à 
l’article L.423-1 du Code de l’Urbanisme 

 le propriétaire d’un terrain bâti ou non inscrit en emplacement réservé par un P.L.U. peut : 
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. Conserver et jouir de son bien tant que la collectivité bénéficiaire n’aura pas 
l’intention de réaliser l’équipement prévu. 

. Mettre en demeure le bénéficiaire de l’emplacement réservé d’acquérir son terrain. 
 

4. DEFINITIONS 
 
a. Alignement 
L’alignement est la délimitation du domaine public de voirie au droit des terrains riverains. 

 
b. Annexe 
Sont considérées comme annexes, pour bénéficier de certaines règles qui leur sont propres, 
les locaux de faibles dimensions, non habitables, ayant un caractère accessoire au regard de 
l’usage de la construction principale et séparés de celle-ci, tels que remises, abris de jardin, 
garages, locaux vélos, celliers... 
L’abri de jardin est une construction de faible taille, et accessoire à une construction principale 
à usage d’habitation ou d’activité. 

 
c. Bâtiment traditionnel 
Ancien bâtiment à usage d’habitation et agricole. Les murs porteurs sont constitués de pierre 
locale. Leurs toitures à deux pentes sont principalement constituées d’ardoises. Ces bâtiments 
comportent une façade principale, celle qui comporte le plus d’ouvertures. 
 
d. Bâtiments sinistrés (Article L.111-3 du Code de l’Urbanisme) 
La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est 
autorisée, nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire dès lors qu’il a été régulièrement 
édifié. 
En cas de reconstruction de bâtiment après sinistre, les possibilités d’occupation du sol 
pourront atteindre celles existantes avant le sinistre (ou celles résultant de l’application du 
C.O.S. si cette dernière est supérieure).  

 
e. Coefficient d’Occupation du Sol 
Le coefficient d’occupation du sol (COS) détermine la densité de construction admise. Il 
correspond au rapport exprimant le nombre de mètres carrés (m²) de surface de plancher, 
susceptibles d’être construits par mètre carré (m²) de surface de sol (...). 

 
f. Construction 
Les constructions visées par le présent règlement sont celles définies par l’article L. 421-1 du 
Code de l’urbanisme. En particulier, deux bâtiments, pour faire partie de la même construction, 
doivent être reliés par des éléments construits créant de la surface de plancher  

 
g. Construction principale 
C'est le bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble de constructions ou le bâtiment 
le plus important dans un ensemble de constructions ayant la même fonction. 
 
h. Emprise au sol 
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs inclus  
 

i. Espace non aedificandi 
Il s’agit d’une emprise définie graphiquement interdisant l’implantation de toute construction y 
compris les parties enterrées mais non compris les clôtures. 

 

j. Façade 
Chacune des élévations extérieures d’un bâtiment présentant une importance fonctionnelle ou 
décorative (façades principale, postérieure, latérale ; sur rue, sur cour, sur jardin). 

Le nu est le plan de référence (le plus souvent vertical) correspondant à la surface de parement 
fini d’un mur ou d’un ouvrage, abstraction faite des membres, moulures et ornements divers qui 
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viennent en saillie sur ce nu. Il sert de référence aux cotes d’épaisseur de ces éléments en 
saillie ainsi qu’aux cotes de profondeur des éléments en retrait. 

Une façade peut comprendre des décrochés : saillie ou retrait d’une partie de façade par 
rapport à son nu général. 

Les éléments en saillie de façade comprennent : 

 les éléments architecturaux : sont considérés comme éléments architecturaux les 
ouvrages en saillie des façades et des toitures tels que portiques, auvents, bandeaux,… 
mais ne créant pas de surface de plancher 

 les saillies traditionnelles : sont considérées comme saillies traditionnelles les seuils, 
socles, soubassements, bandeaux, corniches, appuis de fenêtre, cheminées, 
encadrements, pilastres, nervures, pare-soleil, garde-corps, oriels (bow-windows), 
marquise, balcon… 

Le retrait qualifie tout élément d’une élévation situé en arrière d’un alignement, ou du plan du 
nu d’une façade ou d’une paroi quelconque. 
 
k. Habitation légère de loisirs (Art R.111-31 et suivants du Code de l’Urbanisme) 
Sont regardées comme des habitations légères de loisirs les constructions démontables ou 
transportables, destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir. 
L'implantation des habitations légères de loisirs est soumise au droit commun des 
constructions. 

 

l. Hauteur maximale 
La hauteur maximale est la différence d'altitude maximale admise entre tout point de l'édifice et 
sa projection verticale sur le sol naturel ou à défaut, tel qu'il existe dans son état antérieur aux 
travaux entrepris pour la réalisation du projet. 
 
Toutefois, dans le cas de plans d'aménagements approuvés (lotissements....), d'autres points 
singuliers de nivellement pourront servir de référence tel que fil d'eau de la voie desservant 
l'immeuble par exemple. 

 
m. Ruine 
Peut être considérée comme une ruine : un bâtiment dont il reste l’essentiel des murs porteurs 
et dont l’intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien. La restauration devra 
respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. Cette définition s’applique à tous 
bâtiments même dégradés au fil du temps. 
 
n. Surface de plancher (Art R.112-2 du Code de l’Urbanisme) 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de 
chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes 
et fenêtres donnant sur l’extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés 
ou non, y compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un 
groupe de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article 
L. 231-1 du code de la construction et de l’habitation, y compris les locaux de stockage des 
déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors 
que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 
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8° D’une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles 
qu’elles résultent le cas échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les 
logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

 
o. Voies et emprises publiques (article 6 de chaque zone) 
 Voies : Il s’agit des voies publiques ou privées (incluant les espaces réservés aux « deux 

roues ») ouvertes à la circulation publique (donc y compris les voies des lotissements 
privés ainsi que les chemins ruraux). 

 
S’il est prévu un emplacement réservé pour élargissement d’une voie, il convient d’en 
tenir compte pour les implantations de bâtiments. 

 

 
Les chemins d’exploitation ainsi que les sentiers piétons, n’étant pas ouverts à la 
circulation publique, ne sont pas des voies au sens du code de l'urbanisme. Ce sont les 
dispositions de l'article 7 spécifique aux limites séparatives qui s’appliquent pour les 
constructions et installations à implanter le long de ces chemins. 
 

 

 Emprises publiques : aires de stationnement, places, jardins publics, emplacements 
réservés divers.... 

 
 

p. Volume principal, volume secondaire  
 Le plan du volume principal sera franchement rectangulaire. Le volume est plus haut, plus 

long que les volumes secondaires, il comporte obligatoirement une toiture à 2 pans. 

 

 Les volumes secondaires sont greffés au volume principal. Ils s’articuleront soit dans le 
prolongement de celui-ci soit orthogonalement aux façades. De base franchement 
rectangulaire également, ils sont plus bas. Ces volumes secondaires peuvent comporte 
des toitures à 2, 1 pans ou toit terrasse de préférence végétalisé. 

 
 

 

 

 
  

Volume principal 
à 2 pans 

Volume secondaire 
toit terrasse 

Volume secondaire 
à 2  pans 

Volume secondaire à 1 
pan 

Volume secondaire 
à 1 pan 

Volume principal 
à 2 pans 

Volume secondaire à 2 
pans 
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5. OUVRAGES SPECIFIQUES 
 

Sauf dispositions particulières exprimées dans les différents articles des règlements de zones, 
il n'est pas fixé de règles spécifiques en matière d'implantation, de coefficient d’emprise au sol, 
de hauteur, d’aspect extérieur, de stationnement et de coefficient d'occupation des sols pour la 
réalisation : 

 d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux d’utilité publique ou 
d'intérêt collectif (transformateurs, supports de transport d’énergie ou de 
télécommunications, châteaux d’eau, écostations, abri pour arrêt de transports collectifs 
...) 

 et de certains ouvrages exceptionnels tels que : clochers, mats, pylônes, antennes, silos, 
éoliennes…..  

dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans les articles 1er des différents règlements de 
zones. 

 
 

6. DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
 
 Pour les communes assujetties aux dispositions de la loi du 3 janvier 1986 dite « loi 

Littoral », codifiée dans le code de l’environnement,  il est spécifié que : 

 Sur l’ensemble de la commune : les nouvelles constructions ou installations agricoles 
autorisées doivent respecter le principe de continuité par rapport à l’urbanisation 
existante, conformément aux dispositions de l’article L 146-4-I du code de l'urbanisme 
issu de ladite loi. 

 
Toutefois, hors des espaces proches du rivage, les installations ou constructions liées 
aux activités agricoles, incompatibles avec le voisinage des zones d’habitation, 
peuvent déroger à ce principe général applicable sur l’ensemble du territoire 
communal sous les conditions fixées à l’article précité. 
Il en est de même pour les opérations de mise aux normes prévues à l’article L 146-4-I 
du code de l'urbanisme. 
 

 Dans les espaces proches du rivage : l’extension de l’urbanisation doit être limitée et 
ne peut se réaliser que sous les conditions définies à l’article L 146-4-II du code de 
l'urbanisme. 

 
 Dans les zones où sont repérés des établissements classés : 

 Dans les zones où sont repérés des établissements classés (figurant au document 
graphique) susceptibles de générer des nuisances et dans les zones adjacentes 
susceptibles d’être concernées par une étude de danger, tout projet pourrait se voir 
imposer des prescriptions spécifiques, voire être refusé, en fonction des risques 
auxquels seraient susceptibles  d’être  exposés les personnes et les biens. 

 
 

7. CLOTURES 
 

Il est rappelé que les clôtures ne sont pas obligatoires. En revanche, l’édification de clôtures est 
soumise à déclaration préalable, en application de l’article R.421-12 du Code de l’Urbanisme : 

a) Dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été délimité, dans le champ de 
visibilité d’un monument historique défini à l’article L. 621-30-1 du code du patrimoine 
ou dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager créée 
en application de l’article L. 642-1 du code du patrimoine.  

b) Dans un site inscrit ou dans un site classé en application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement ; 
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c) Dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme en application du 7º de l’article 
L. 123-1 ; 

d) Dans une commune ou partie de commune où le conseil municipal ou l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d’urbanisme a décidé de soumettre les clôtures à déclaration. 

 
Sur la commune de DAMGAN, l’édification de clôtures et portails est soumise à déclaration 
préalable, conformément aux délibérations prises par le Conseil Municipal en date du 20 juillet 
2007 et du 27 avril 2011. 
 
Les hauteurs spécifiées dans l'article 11 règlementant les clôtures ne comprennent pas les 
murs de soutènement (la fonction du mur de soutènement consiste à contrebuter des terres en 
remblai, et à s’opposer à leur éboulement. Le mur comporte, à sa base, un soubassement en 
empattement. Une de ses faces en élévation est à parement extérieur généralement incliné ; 
l’autre face, au contact des terres, comporte souvent des retraites réduisant l’épaisseur  depuis 
la base vers le sommet). 

 
 

8. PERMIS DE DEMOLIR 
 

Quiconque désire démolir en tout ou partie un bâtiment à quelque usage qu’il soit affecté doit, 
au préalable, obtenir un permis de démolir conformément aux dispositions des articles L.451-
1 s et R.451-1 s du Code de l’Urbanisme. 

Cette obligation est instituée à l’intérieur des périmètres suivants : 

 périmètre de protection des monuments historiques (loi du 31 décembre 1913), 

 secteur bâti délimité par le P.L.U. en application du 7° de l’article L.123-1-5 du Code 
de l’Urbanisme. 

 

Le permis de démolir peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les travaux sont de nature à compromettre la protection ou la mise en 
valeur des quartiers, des monuments ou des sites. 

 
 

9. RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES 
 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 
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CHAPITRE I – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Ua 

 
 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
La zone Ua est destinée à l'habitat et aux activités compatibles avec l'habitat. Elle 
correspond à un type d'urbanisation traditionnel, dense et généralement en ordre 
continu. 
 
Elle comprend les secteurs : 
 

 Ua1 correspondant aux différents centres anciens de l’agglomération (le bourg et Kervoyal) et 
de l’ancien village de Pénerf. 
 

 Ua2 correspondant aux villages anciens présentant une certaine importance dont la qualité 
architecturale et le caractère méritent d’être sauvegardés : le Bodo, Larmor 
 
La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, les 
dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute autorisation 
et occupation du sol (cf. annexe n°3). 
 
 

ARTICLE Ua 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

 Hors espace urbanisé de la bande littorale des 100 mètres, toute construction, extension de 
construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception des bâtiments 
nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics de 
transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des énergies 
renouvelables. 
 

 Toute construction y compris les parties enterrées dans l’espace non aedificandi à l’exception 
des clôtures.  
 

  Les constructions à usage d’industrie et d’entrepôt. 
 

  L'implantation ou l’extension d'activités incompatibles avec l'habitat en raison de leurs 
nuisances ainsi que l'édification de constructions destinées à les abriter et la création de 
dépôt (matériaux, déchets, remblais…). 
 

  L'ouverture ou l'extension de carrières et de mines, 
 

  L'ouverture de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de caravanes ainsi 
que les parcs résidentiels de loisirs, 
 

  Les résidences mobiles de loisirs et les containers d’habitation et de stockage hors terrains 
prévus à cet effet  
 

  Le stationnement de caravanes quelle qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments et remises 
où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (« en garage mort »). 
 

  La construction d’annexes avant la réalisation de la construction principale. 
 

  Les annexes de plus de 20m² d’emprise au sol  
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  Les sous sols sont interdits, sauf garantie technique attestée par un bureau d’études agréé 
par la commune. 

 
 

ARTICLE Ua 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
 Les constructions, aménagements et installations ne sont autorisés que sous respect des 

diverses dispositions du document "Orientations d'aménagement et de Programmation" du 
présent PLU dans une relation de compatibilité et porter sur l'ensemble du secteur ou, au 
moins 1 hectare à l’exception des reliquats de secteurs inférieurs à ces seuils (ils devront 
également s’insérer dans une opération d'ensemble ou ne pas en compromettre la 
réalisation). 

 

  L'extension ou la transformation d'activités à nuisances ou de constructions les abritant sous 
la réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'induire ou d'aggraver le danger 
ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que leur importance 
ne modifie pas le caractère de la zone, 
 

  Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public sous réserve 
d’en assurer l’intégration dans un projet urbain et paysager pour notamment en réduire les 
nuisances. 
 

  Les exhaussements et affouillement de sol indispensables à l’implantation des constructions 
et opérations autorisées. 
 
 

ARTICLE Ua 3 - VOIRIE ET ACCES  
 

I. Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et comporter une chaussée 
d’au moins 3.50 m de largeur. 

Toutefois, cette largeur peut être réduite si les conditions techniques, urbanistiques et de 
sécurité le permettent. 

 

Est interdite l'ouverture de toute voie privée non directement liée aux occupations ou utilisations 
du sol autorisées dans la zone. 
 

II. Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisins. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 

 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
 
Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons. 
 

Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
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Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 
 
 

  ARTICLE Ua 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

I. Alimentation en eau 
Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de 
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 
 

II. Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 

 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 

 
III. Autres réseaux 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
Les réseaux divers et branchements devront êtres enterrés ou intégrés au bâtis sauf dans les 
cas d’impossibilité technique. 

 
 

ARTICLE Ua 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUC-TIBLES 
 
Non réglementé 

 

 

ARTICLE Ua 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
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En dehors de l’espace non aedificandi représenté sur les documents graphiques, les 
constructions principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs faces, à 
la limite de l'emprise des voies (publiques ou privées) et emprises publiques. 
 
Toutefois, l'implantation dans le prolongement des constructions existantes peut être imposée, 
notamment pour des motifs d’ordre architectural ou d’unité d’aspect ou peut être autorisée en 
retrait sous réserve que la continuité des constructions ait été réalisée et n’altère pas le 
caractère de l’alignement des constructions. La continuité du bâti sur voie peut être assurée par 
des traitements de façade (murs, porches…), édifiées en harmonie avec le cadre bâti existant, 
ou en fonction des dispositions d’un plan d’ensemble. 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages spécifiques de faible importance réalisés par une 

collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des motifs 
techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 
L’implantation des équipements exceptionnels liés à la route (stations-services, station de 
lavage, garage…) relève aussi de la règlementation spécifique les concernant. 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation par rapport au tracé de l'itinéraire routier (visibilité notamment) ; 
 

 lorsque les immeubles édifiés sur des parcelles contigües sont construits selon un 
alignement différent ; 

 
 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 

aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux ; 
 

 dans le cas de parcelle bordée de plusieurs voies et emprises publiques, les 
dispositions du paragraphe précédent s’appliquent uniquement sur la façade donnant 
accès sur la voie. Pour la façade sans accès, un recul d’au moins 3 m sera exigé. 

 
 les annexes devront s’implanter soit à l’alignement, soit à l’extérieur d’une bande de 3 

mètres prise à partir de l’alignement supportant l’accès au terrain 
 

 

ARTICLE Ua 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 
En dehors de l’espace non aedificandi représenté sur les documents graphiques, les 
constructions principales peuvent être implantées en ordre continu, d'une limite latérale à l'autre 
ou ne jouxter qu'une des limites séparatives latérales. Lorsqu’elles ne jouxtent pas une des limites 
latérales, elles devront s’implanter avec un retrait minimum de 1.90 mètres. 
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Toutefois, l'implantation de la construction en limite séparative ou dans le prolongement des 
constructions existantes peut être imposée, notamment pour des raisons d'architecture ou 
d'unité d’aspect. 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation (visibilité notamment) ; 
 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux. 

 
 

 

ARTICLE Ua 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Sur une même propriété, les constructions non jointives doivent être édifiées à une distance les 
unes des autres au moins égale à la hauteur du bâtiment les plus élevée à l’égout de toiture, 
sans pouvoir être inférieure à 1.90 mètres. 
 
 

ARTICLE Ua 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 

 
 

ARTICLE Ua 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions, mesurée : 

 à l'égout de toiture et au faîtage ou au point le plus haut, 

 à l'acrotère (annexes, éléments de liaison...), 
 

est fixée comme suit : 
 

SECTEUR EGOUT DE TOITURE FAÎTAGE 
ou au point le plus 

haut 

ACROTERE 

Ua1 (*) 6 m 11 m 3.50 (**) 

Ua2 3.50 m 8 m Pas de toit terrasse 
 
(*) hauteur par rapport à la rue de la plage (niveau du fil d’eau de la voie) 
(**) uniquement pour les annexes  et extension ne donnant pas sur la rue 

 
Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, une hauteur 
supérieure ou inférieure de 50 cm à celles fixées ci-dessus peut être autorisée ou imposée pour 
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des raisons d’architecture, notamment en vue d’harmoniser les hauteurs avec celles des 
constructions voisines.  

 
Le niveau du sol fini du rez-de-chaussée ne devra pas être situé à plus de 0,50 m, au-dessus 
du niveau moyen du terrain naturel (avant terrassements) sous l'emprise de la construction 
projetée hormis pour des raisons techniques ou d’accessibilité et prescriptions spécifiques pour 
les secteurs exposés au risque de submersion marine. 
 
La hauteur maximale des annexes ne doit pas dépasser 2.50 m à l’égout de toiture ou 
l’acrotère. 

 
 

ARTICLE Ua 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS 
DE LEURS ABORDS - 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 
NATUREL ET URBAIN 
 

Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 

 
Aspect des constructions  

Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’architecture extra-régionale (mas provençal, chalet, yourte, toiture à la Mansart, toit en 
croupe, pans coupés ...) est proscrite.  
 
Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif. 

 

 Volumétries et extensions : L’ensemble de la construction devra être composée de peu 
de décrochés et présenter des volumes simples et sobres. La volumétrie du volume 
principal des futures constructions devra s’apparenter aux volumétries des bâtiments 
traditionnels* (volumes parallélépipédiques, toitures à 2 pans), selon l’architecture 
présente sur le secteur. 

Les projets devront s’intégrer dans le paysage proche et lointain. Ils devront justifier de la 
prise en compte du contexte environnant et de leur capacité à s’inscrire dans l’ambiance 
bâtie existante. 

Les volumes secondaires devront suivre la même logique et présenter un volume 
parallélépipédique. 

 

 Toitures : Les toitures, pour les volumes principaux, présenteront deux pans. Leurs 
angles s’accorderont avec ceux des bâtiments proches ou mitoyens. La différence de 
hauteur entre les faîtages ou les égouts de toiture devront être de 50cm maximum. 
Les toitures seront constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise, hormis 
les souches de cheminées et pignons qui ne devront pas être recouverts d’un matériau 
ayant un aspect similaire à l’ardoise. 
Les toitures terrasses et les toitures à 1 pan sont autorisées sur les volumes secondaires 
et les extensions, en favorisant leur végétalisation. 
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Les châssis de toits sont autorisés en symétrie avec les ouvertures du rez de chaussée 
ou des étages. 
Les reconstructions et rénovations du bâti ancien pourront se faire à l’identique (toiture 4 
pans, retroussis… sont alors possibles). 

 
Les panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaires devront occuper au maximum les 
2/3 de la toiture, être encastrés dans la toiture et s'harmoniser avec la composition des 
ouvertures de la façade (alignement, symétrie ...). 

 

 Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-beige-grises (liée à la présence de la pierre) 
ou blanches (liée aux enduits à la chaux), selon le nuancier en annexe n°2. 
Les façades et les pignons devront être traités dans une même unité de couleurs et de 
matériaux. 
Les couleurs criardes sur l’ensemble des façades sont interdites. 
Les menuiseries présenteront des couleurs en contraste avec celles de la façade (rappel 
des maisons de pêcheurs qui présentent des couleurs rouge / bleue / blanche / verte), 
selon le nuancier en annexe n°2. 
Lors de la restauration des murs en pierre, la couleur des joints devront être en harmonie 
avec les tonalités de la pierre. Les joints couleur blanc et ocre sont interdits. 
Les matériaux nécessaires à la mise en œuvre d’une architecture bioclimatique pourront 
être autorisés (panneaux solaires ou photovoltaïque, toiture végétale...). 
Les matériaux de constructions, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, …, doivent être recouverts. 
 

 Détails architecturaux : Lors de la restauration des constructions anciennes, les détails 
architecturaux (saillies, encorbellements, modénatures, marque identitaire de la 
construction) devront être maintenus et réhabilités dans les dispositions d’origine. 
 

 
Clôtures  

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 
Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles pré-existantes et s’harmoniser 
avec le bâti et l’environnement végétal. 
 
Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  
 
■ Pour les clôtures sur rue 
La hauteur des clôtures est limitée à 1.50 m au-dessus du sol naturel. Les clôtures doivent 
répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts enduits sur les 2 faces ou en pierre apparente, 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 

  
Les clôtures sur rue d’une hauteur de 2m peuvent être autorisées lorsque celles-ci permettent 
l’intégration paysagère d’éléments techniques (local poubelle, poste EDF…). 
 
Sont interdits : 
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 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 
plaques de béton hormis celles de moins de 50 cm (soubassement), les brandes, les 
claustras ou les panneaux plastiques ; 

 les haies de conifères et de résineux taillées. 

  

 
■ Pour les clôtures en limites séparatives : 

 La hauteur des clôtures séparatives est limitée à 1.80 m au-dessus du sol naturel. Pour les 5 
premiers mètres linéaires des limites latérales, depuis la rue, la hauteur des clôtures est limitée 
à 1,50m.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les clôtures doivent répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts ou en pierre apparente 

 claustras uniquement en limite séparative et sur un linéaire de 12 m maximum de la 
totalité du linéaire de clôture. 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 
 

Sont interdits : 
 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 

plaques de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 
 les haies de conifères et de résineux taillées. 

 
 

■ Une dérogation pourra être autorisée pour une hauteur supérieure aux règles précitées pour 
les parcelles ayant des bâtiments ou des hangars à vocation artisanale ou commerciale et ce 
pour des raisons de sécurité. 

 
 

 

ARTICLE Ua 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des 
constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Le sol de ces aires devra rester en partie perméable 
 
Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées.  
 

 

5 m linéaires à 1.50m de hauteur 
maximale 

Voie – Emprise publique 

1.80m de hauteur maximale 

Schéma illustratif de la 
règle sur la hauteur des 
clôtures latérales 



 

Commune de DAMGAN - Règlement du P.L.U. 20 
 

PRIGENT & Associés    28 janvier 2014 

ARTICLE Ua 13 - REALISATION D'ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS 
ET DE PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes 

 
Les talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie, doivent être conservés. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.  

 
Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public doivent s’inscrire 
dans le futur projet urbain. 

 
Les espaces boisés classés inclus dans le secteur peuvent être pris en compte au titre de ces 
espaces communs. 
 

 

ARTICLE Ua 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé 

 
 
ARTICLE Ua 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Ua 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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CHAPITRE II – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Ub 

 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
La zone Ub est destinée à l’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. Sans 
caractère central marqué, elle correspond à un type d’urbanisation en ordre continu ou 
discontinu disposant des équipements essentiels. 

Elle comprend les secteurs : 

 Ub1 correspondant aux extensions plus ou moins denses du bourg dans un périmètre 
d’environ 500 m autour de la mairie et au Sud de la rue du Prat Godet. 

 Ub2 correspondant aux extensions pavillonnaires réparties sur l’ensemble du territoire 
 

La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, 
les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute 
autorisation et occupation du sol (cf. annexe n°3). 

 
 

ARTICLE Ub 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

 Hors espace urbanisé de la bande littorale des 100 mètres, toute construction, extension de 
construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception des bâtiments 
nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics de 
transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des énergies 
renouvelables. 
 

 Toute construction y compris les parties enterrées dans l’espace non aedificandi à l’exception 
des clôtures.  
 

  Les constructions à usage d’industrie et d’entrepôt. 
 

  L’implantation ou l’extension d’activités incompatibles avec l’habitat en raison de leurs 
nuisances ainsi que l’édification de constructions destinées à les abriter et la création de 
dépôt (matériaux, déchets, remblais…). 
 

  La création ou l’extension de garages collectifs de caravanes. 
 

  L’ouverture ou l’extension de carrières et de mines. 
 

  Le stationnement de caravanes isolées qu'elle qu’en soit la durée. 
 

  Le stationnement de caravanes isolées pour une durée supérieure à trois mois sauf dans les 
bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction constituant la résidence 
de l’utilisateur. 
 

  L’ouverture de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de caravanes et de 
résidences mobiles de loisirs ainsi que les parcs résidentiels de loisirs. 
 

  Les résidences mobiles de loisirs et les containers d’habitation et de stockage hors terrains 
prévus à cet effet. 
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  L’édification d’annexes (abris de jardin, garages...) avant la réalisation de la construction 
principale. 
 

  Les annexes de plus de 20m² d’emprise au sol. 
 

 Les sous sols sont interdits, sauf garantie technique attestée par un bureau d’études agréé 
par la commune. 
 

 

ARTICLE Ub 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 Les constructions, aménagements et installations ne sont autorisés que sous respect des 
diverses dispositions du document "Orientations d'aménagement et de Programmation" du 
présent PLU dans une relation de compatibilité et porter sur l'ensemble du secteur ou, au 
moins 1 hectare à l’exception des reliquats de secteurs inférieurs à ces seuils (ils devront 
également s’insérer dans une opération d'ensemble ou ne pas en compromettre la 
réalisation). Dans ces secteurs, un objectif de 20% des logements à prix maîtrisés (destinés à 
la location ou à l’accession bénéficiant d’un dispositif de financement issu d’un 
conventionnement) sera à réaliser. 
 

 L'extension ou la transformation d'activités à nuisances ou de constructions les abritant sous 
la réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'induire ou d'aggraver le danger 
ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que leur importance 
ne modifie pas le caractère de la zone, 
 

 Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public sous réserve 
d’en assurer l’intégration dans un projet urbain et paysager pour notamment en réduire les 
nuisances. 
 

 Les exhaussements et affouillement de sol indispensables à l’implantation des constructions 
et opérations autorisées. 

 
 

ARTICLE Ub 3 - VOIRIE ET ACCES 

I. Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et comporter une chaussée 
d’au moins 3.50 m de largeur. 
Toutefois, cette largeur peut être réduite si les conditions techniques, urbanistiques et de 
sécurité le permettent. 
 

Est interdite l'ouverture de toute voie privée non directement liée et nécessaire aux occupations 
ou utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 

II. Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisins. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 

 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
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Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons. 
 

Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
 

Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
 

  ARTICLE Ub 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

I. Alimentation en eau 
Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de 
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 
 

 
II. Assainissement 

 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 
 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 

 
III. Autres réseaux 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
Les réseaux divers et branchements devront êtres enterrés ou intégrés au bâtis sauf dans les 
cas d’impossibilité technique. 

 
 

ARTICLE Ub 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Non réglementé 
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ARTICLE Ub 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 
En dehors de l’espace non aedificandi représenté sur les documents graphiques, les 
constructions principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs faces, 
soit  :  

- à la limite d’emprise des voies publiques ou privées (ou de toute limite s’y 
substituant)  

- à au moins 5 mètres de la limite d’emprise des voies publiques ou privées (ou de 
toute limite s’y substituant) et emprises publiques. 

 
Toutefois, l'implantation dans le prolongement des constructions existantes peut être imposée, 
notamment pour des motifs d’ordre architectural ou d’unité d’aspect ou peut être autorisée en 
retrait sous réserve que la continuité des constructions ait été réalisée et n’altère pas le 
caractère de l’alignement des constructions. La continuité du bâti sur voie peut être assurée par 
des traitements de façade (murs, porches…), édifiées en harmonie avec le cadre bâti existant, 
ou en fonction des dispositions d’un plan d’ensemble. 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages spécifiques de faible importance réalisés par 
une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour 
des motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 
L’implantation des équipements exceptionnels liés à la route (stations-services, station de 
lavage, garage…) relève aussi de la règlementation spécifique les concernant. 

 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation par rapport au tracé de l'itinéraire routier (visibilité notamment) ; 

 lorsque les immeubles édifiés sur des parcelles contigües sont construits selon un 
alignement différent ; 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux ; 

 dans le cas de parcelle bordée de plusieurs voies et emprises publiques, les 
dispositions du paragraphe précédent s’appliquent uniquement sur la façade donnant 
accès sur la voie. Pour la façade sans accès, un recul d’au moins 3 m sera exigé. 
 

 
 

ARTICLE Ub 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
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En dehors de l’espace non aedificandi représenté sur les documents graphiques, les 
constructions principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs faces, 
lorsqu’elles ne jouxtent pas une des limites latérales, avec un retrait minimum de 1.90 
mètres. 
 
Toutefois, l'implantation de la construction en limite séparative ou dans le prolongement des 
constructions existantes peut être imposée notamment pour des raisons d'architecture ou 
d'unité d'aspect. 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation (visibilité notamment) ; 
 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux. 

 
 

ARTICLE Ub 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Sur une même propriété, les constructions non jointives doivent être édifiées à une distance les 
unes des autres au moins égale à la hauteur du bâtiment les plus élevée à l’égout de toiture, 
sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 
 

ARTICLE Ub 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Il est fixé un coefficient d’emprise au sol de 70%. 
 

 

ARTICLE Ub 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur maximale des constructions, mesurée au faîtage ou à l’acrotère ou au point le plus 
haut, est fixée comme suit : 
 

Secteurs Faîtage ou au point le 
plus haut 

Acrotère 

Ub1 11 m 6 m 

Ub2 9 m 4 m 

 

Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, une hauteur 
supérieure ou inférieure de 50 cm à celles fixées ci-dessus, peut être autorisée ou imposée 
pour des raisons d’architecture, notamment en vue d’harmoniser la hauteur de la construction 
avec celles des constructions voisines. 
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Le niveau du sol fini du rez-de-chaussée ne devra pas être situé à plus de 0,50 m, au-dessus 
du niveau moyen du terrain naturel (avant terrassements) sous l'emprise de la construction 
projetée hormis pour des raisons techniques ou d’accessibilité et prescriptions spécifiques pour 
les secteurs exposés au risque de submersion marine. 
 
La hauteur maximale des annexes ne doit pas dépasser 2.50 m à l’égout de toiture ou 
l’acrotère. 
 

 

ARTICLE Ub 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS - 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 
NATUREL ET URBAIN 
 

Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 

 
Aspect des constructions  

Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’architecture extra-régionale (mas provençal, chalet, yourte, toiture à la Mansart, toit en 
croupe, pans coupés ...) est proscrite.  
 
Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif. 

 

 Volumétries et extensions : L’ensemble de la construction devra être composée de peu 
de décrochés et présenter des volumes simples et sobres. La volumétrie du volume 
principal des futures constructions devra s’apparenter aux volumétries des bâtiments 
traditionnels* (volumes parallélépipédiques, toitures à 2 pans), selon l’architecture 
présente sur le secteur. 

Les projets devront s’intégrer dans le paysage proche et lointain. Ils devront justifier de la 
prise en compte du contexte environnant et de leur capacité à s’inscrire dans l’ambiance 
bâtie existante. 

Les volumes secondaires devront suivre la même logique et présenter un volume 
parallélépipédique. 

 

 Toitures : Les toitures, pour les volumes principaux, présenteront deux pans, leurs angles 
s’accorderont avec ceux des bâtiments proches ou mitoyens. Les toitures seront 
constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise, hormis les souches de 
cheminées et pignons qui ne devront pas être recouverts d’un matériau ayant un aspect 
similaire à l’ardoise. 
Les toitures terrasses et les toitures à 1 pan sont autorisées sur les volumes secondaires 
et les extensions, en favorisant leur végétalisation. 
Les reconstructions et rénovations du bâti ancien pourront se faire à l’identique (toiture 4 
pans, retroussis… sont alors possibles). 
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Les panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaires devront occuper au maximum les 
2/3 de la toiture, être encastrés dans la toiture et s'harmoniser avec la composition des 
ouvertures de la façade (alignement, symétrie ...). 

 

 Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-grises (liée à la présence de la pierre) ou 
blanches (liée aux enduits à la chaux). 
Les façades et les pignons devront être traités dans une même unité de couleurs et de 
matériaux. 
Les couleurs criardes en façade sont interdites. 
Les menuiseries présenteront des couleurs en harmonie avec celles de la façade ou en 
contraste avec celle-ci (rappel des maisons de pêcheurs qui présentent des couleurs 
rouge / bleue / blanche / verte). 
Lors de la restauration des murs en pierre, la couleur des joints devront être en harmonie 
avec les tonalités de la pierre. Les joints couleur blanc et ocre sont interdits. 
Les matériaux nécessaires à la mise en œuvre d’une architecture bioclimatique pourront 
être autorisés (panneaux solaires ou photovoltaïque, toiture végétale...). 
Les matériaux de constructions, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, …, doivent être recouverts. 
 

 Détails architecturaux : Lors de la restauration des constructions anciennes, les détails 
architecturaux (saillies, encorbellements, modénatures, marque identitaire de la 
construction) devront être maintenus et réhabilités dans les dispositions d’origine. 
 

Clôtures  
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 
Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles préexistantes et s’harmoniser 
avec le bâti et l’environnement végétal. 
 
Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  

 
■ Pour les clôtures sur rue 
 
La hauteur des clôtures est limitée à 1.50 m au-dessus du sol naturel. Les clôtures doivent 
répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts enduits sur les 2 faces ou en pierre apparente, 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 

 
Les clôtures sur rue d’une hauteur de 2m peuvent être autorisées lorsque celles-ci permettent 
l’intégration paysagère d’éléments techniques (local poubelle, poste EDF…). 

 
Sont interdits : 

 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 
plaques de béton hormis celles de moins de 50 cm (soubassement), les brandes, les 
claustras ou les panneaux plastiques ; 

 les haies de conifères et de résineux taillées. 
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■ Pour les clôtures en limites séparatives : 

 
 La hauteur des clôtures séparatives est limitée à 1.80 m au-dessus du sol naturel. Pour les 5 

premiers mètres linéaires des limites latérales, depuis la rue, la hauteur des clôtures est limitée 
à 1,50m.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les clôtures doivent répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts ou en pierre apparente 

 claustras uniquement en limite séparative et sur un linéaire de 12 m  maximum de la 
totalité du linéaire de clôture. 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 

 
Sont interdits : 

 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 
plaques de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 

 les haies de conifères et de résineux taillées. 
 

■ Une dérogation pourra être autorisée pour une hauteur supérieure aux règles précitées pour 
les parcelles ayant des bâtiments ou des hangars à vocation artisanale ou commerciale et ce 
pour des raisons de sécurité. 
 

 

ARTICLE Ub 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des 
constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L’annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Le sol de ces aires devra rester en partie perméable. 

 
Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées.  

 
 

ARTICLE Ub 13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes  

 
Les talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie, doivent être conservés. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.  

5 m linéaires à 1.50m de hauteur 
maximale 

Voie – Emprise publique 

1.80m de hauteur maximale 
Schéma illustratif de la 
règle sur la hauteur des 
clôtures latérales 
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Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public doivent s’inscrire 
dans le projet urbain. 
 
Les opérations comportant plus de 10 logements doivent obligatoirement comporter des 
espaces communs hors voirie et stationnement (exemples : aires de jeux, plantations, 
cheminements pour piétons...) représentant 10% de la superficie de l’opération. Les espaces 
boisés classés inclus dans le secteur peuvent être pris en compte au titre de ces espaces 
communs.  

 
 

ARTICLE Ub 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Ub 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Ub 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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CHAPITRE III – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Uc 

 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
La zone Uc est destinée à l’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. C’est un 
secteur urbain correspondant à une bande d’habitat située en limite du littoral ou 
d’espaces sensibles 

Elle comprend le secteur UCh qui est destiné à l’hébergement hôtelier. 

 

La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, 
les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute 
autorisation et occupation du sol (cf. annexe n°3). 
 

 

ARTICLE Uc 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

 Hors espace urbanisé de la bande littorale des 100 mètres, toute construction, extension de 
construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception des bâtiments 
nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics de 
transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des énergies 
renouvelables. 
 

 Toute construction y compris les parties enterrées dans l’espace non aedificandi à l’exception 
des clôtures.  
 

 Les constructions à usage d’industrie et d’entrepôt. 
 

 L’implantation ou l’extension d’activités incompatibles avec l’habitat en raison de leurs 
nuisances ainsi que l’édification de constructions destinées à les abriter et la création de 
dépôt (matériaux, déchets, remblais…). 
 

 La création ou l’extension de garages collectifs de caravanes. 
 

 L’ouverture ou l’extension de carrières et de mines. 
 

 Le stationnement de caravanes isolées qu'elle qu’en soit la durée. 
 

 Le stationnement de caravanes isolées pour une durée supérieure à trois mois sauf dans les 
bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction constituant la résidence 
de l’utilisateur. 
 

 L’ouverture de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de caravanes et de 
résidences mobiles de loisirs ainsi que les parcs résidentiels de loisirs. 
 

 Les résidences mobiles de loisirs et les containers d’habitation et de stockage hors terrains 
prévus à cet effet. 
 

 L’édification d’annexes (abris de jardin, garages...) avant la réalisation de la construction 
principale. 
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 Les annexes de plus de 20m². 
 

 Les sous sols sont interdits, sauf garantie technique attestée par un bureau d’études agréé 
par la commune. 

 
 

ARTICLE Uc 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 Les constructions, aménagements et installations ne sont autorisés que sous respect des 
diverses dispositions du document "Orientations d'aménagement et de Programmation" du 
présent PLU dans une relation de compatibilité et porter sur l'ensemble du secteur ou, au 
moins 1 hectare à l’exception des reliquats de secteurs inférieurs à ces seuils (ils devront 
également s’insérer dans une opération d'ensemble ou ne pas en compromettre la 
réalisation). 
 

 L’extension ou la transformation d’activités à nuisances ou de constructions les abritant sous 
réserve que les travaux envisagés n’aient pas pour effet d’induire ou d’aggraver le danger ou 
les inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que leur importance ne 
modifie pas le caractère du secteur. 
 

 Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public sous réserve 
d’en assurer l’intégration dans un projet urbain et paysager pour notamment en réduire les 
nuisances. 
 

 Les exhaussements et affouillement de sol indispensables à l’implantation des constructions 
et opérations autorisées. 

 
 

ARTICLE Uc 3 - VOIRIE ET ACCES 

I. Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et comporter une chaussée 
d’au moins 3.50 m de largeur. 
Toutefois, cette largeur peut être réduite si les conditions techniques, urbanistiques et de 
sécurité le permettent. 
 

Est interdite l'ouverture de toute voie privée non directement liée et nécessaire aux occupations 
ou utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 
Les voies en impasse ne desserviront pas plus de 5 logements. 
 
 

II. Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisins. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 

 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
 
Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons  
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Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
 

Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 

 

  ARTICLE Uc 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

I. Alimentation en eau 
Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de 
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 
 

II. Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 
 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 

 
III. Autres réseaux 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
Les réseaux divers et branchements devront êtres enterrés ou intégrés au bâtis sauf dans les 
cas d’impossibilité technique. 
 
 

ARTICLE Uc 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Non réglementé  
 

 
ARTICLE Uc 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
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Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 
En dehors de l’espace non aedificandi représenté sur les documents graphiques, les constructions 
principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs faces, soit : 

- à la limite d’emprise des voies publiques ou privées (ou de toute limite s’y 
substituant) 

- à au moins 5 mètres de la limite d’emprise des voies publiques ou privées (ou 
de toute limite s’y substituant) et emprises publiques. 

 
Toutefois, l'implantation dans le prolongement des constructions existantes peut être imposée, 
notamment pour des motifs d’ordre architectural ou d’unité d’aspect ou peut être autorisée en 
retrait sous réserve que la continuité des constructions ait été réalisée et n’altère pas le 
caractère de l’alignement des constructions. La continuité du bâti sur voie peut être assurée par 
des traitements de façade (murs, porches…), édifiées en harmonie avec le cadre bâti existant, 
ou en fonction des dispositions d’un plan d’ensemble. 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages spécifiques de faible importance réalisés par 
une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour 
des motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 
L’implantation des équipements exceptionnels liés à la route (stations-services, station de 
lavage, garage…) relève aussi de la règlementation spécifique les concernant. 

 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation par rapport au tracé de l'itinéraire routier (visibilité notamment) ; 

 lorsque les immeubles édifiés sur des parcelles contigües sont construits selon un 
alignement différent ; 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux ; 

 dans le cas de parcelle bordée de plusieurs voies et emprises publiques, les 
dispositions du paragraphe précédent s’appliquent uniquement sur la façade donnant 
accès sur la voie. Pour la façade sans accès, un recul d’au moins 3 m sera exigé. 
 

 
 
 

ARTICLE Uc 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 
En dehors de l’espace non aedificandi représenté sur les documents graphiques, les 
constructions principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs faces, 
lorsqu’elles ne jouxtent pas une des limites latérales, avec un retrait minimum de 1.90 
mètres. 
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Toutefois, l'implantation de la construction en limite séparative ou dans le prolongement des 
constructions existantes peut être imposée notamment pour des raisons d'architecture ou 
d'unité d'aspect. 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation (visibilité notamment) ; 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux. 

 
 

ARTICLE Uc 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Sur une même propriété, les constructions non jointives doivent être édifiées à une distance les 
unes des autres au moins égale à la hauteur du bâtiment les plus élevée à l’égout de toiture, 
sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 

 

ARTICLE Uc 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Il est fixé un coefficient d’emprise au sol de 25% pour la zone Uc et de 40% pour le secteur 
Uch. 

 
 

ARTICLE Uc 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur maximale des constructions, mesurée au faîtage ou à l’acrotère ou au point le plus 
haut, est fixée comme suit : 
 

Secteurs Faîtage 
ou au point le plus haut 

Acrotère 

Uc 9 m 6 m 

Uch 11.5 m 6 m 

 

Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, une hauteur 
supérieure ou inférieure de 50 cm à celles fixées ci-dessus, peut être autorisée ou imposée 
pour des raisons d’architecture, notamment en vue d’harmoniser la hauteur de la construction 
avec celles des constructions voisines. 

 
Le niveau du sol fini du rez-de-chaussée ne devra pas être situé à plus de 0,50 m, au-dessus 
du niveau moyen du terrain naturel (avant terrassements) sous l'emprise de la construction 
projetée hormis pour des raisons techniques ou d’accessibilité et prescriptions spécifiques pour 
les secteurs exposés au risque de submersion marine. 
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La hauteur maximale des annexes ne doit pas dépasser 2.50 m à l’égout de toiture ou 
l’acrotère. 

 
 

ARTICLE Uc 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS -PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET 
DU PATRIMOINE NATUREL ET URBAIN 

 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 

 
 Aspect des constructions  
 

Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’architecture extra-régionale (mas provençal, chalet, yourte, toiture à la Mansart, toit en 
croupe, pans coupés ...) est proscrite.  
 
Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif. 

 

 Volumétries et extensions : L’ensemble de la construction devra être composée de peu 
de décrochés et présenter des volumes simples et sobres. La volumétrie du volume 
principal des futures constructions devra s’apparenter aux volumétries des bâtiments 
traditionnels* (volumes parallélépipédiques, toitures à 2 pans), selon l’architecture 
présente sur le secteur. 

Les projets devront s’intégrer dans le paysage proche et lointain. Ils devront justifier de la 
prise en compte du contexte environnant et de leur capacité à s’inscrire dans l’ambiance 
bâtie existante. 

Les volumes secondaires devront suivre la même logique et présenter un volume 
parallélépipédique. 

 

 Toitures : Les toitures, pour les volumes principaux, présenteront deux pans. Leurs 
angles s’accorderont avec ceux des bâtiments proches ou mitoyens. Les toitures seront 
constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise, hormis les souches de 
cheminées et pignons qui ne devront pas être recouverts d’un matériau ayant un aspect 
similaire à l’ardoise. 
Les toitures terrasses et les toitures à 1 pan sont autorisées sur les volumes secondaires 
et les extensions, en favorisant leur végétalisation. 
Les reconstructions et rénovations du bâti ancien pourront se faire à l’identique (toiture 4 
pans, retroussis… sont alors possibles). 

 
Les panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaires devront occuper au maximum les 
2/3 de la toiture, être encastrés dans la toiture et s'harmoniser avec la composition des 
ouvertures de la façade (alignement, symétrie ...). 

 



 

Commune de DAMGAN - Règlement du P.L.U. 36 
 

PRIGENT & Associés    28 janvier 2014 

 Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-grises (liée à la présence de la pierre) ou 
blanches (liée aux enduits à la chaux). 
Les façades et les pignons devront être traités dans une même unité de couleurs et de 
matériaux. 
Les couleurs criardes en façade sont interdites. 
Les menuiseries présenteront des couleurs en harmonie avec celles de la façade ou en 
contraste avec celle-ci (rappel des maisons de pêcheurs qui présentent des couleurs 
rouge / bleue / blanche / verte). 
Lors de la restauration des murs en pierre, la couleur des joints devront être en harmonie 
avec les tonalités de la pierre. Les joints couleur blanc et ocre sont interdits. 
Les matériaux nécessaires à la mise en œuvre d’une architecture bioclimatique pourront 
être autorisés (panneaux solaires ou photovoltaïque, toiture végétale...). 
Les matériaux de constructions, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, …, doivent être recouverts. 
 

 Détails architecturaux : Lors de la restauration des constructions anciennes, les détails 
architecturaux (saillies, encorbellements, modénatures, marque identitaire de la 
construction) devront être maintenus et réhabilités dans les dispositions d’origine. 
 

Clôtures  
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 
Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles pré-existantes et s’harmoniser 
avec le bâti et l’environnement végétal. 
 
Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  

 
■ Pour les clôtures sur rue 
 
La hauteur des clôtures est limitée à 1.50 m au-dessus du sol naturel. Les clôtures doivent 
répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts enduits sur les 2 faces ou en pierre apparente, 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 

 
Les clôtures sur rue d’une hauteur de 2m peuvent être autorisées lorsque celles-ci permettent 
l’intégration paysagère d’éléments techniques (local poubelle, poste EDF…). 
 
Sont interdits : 

 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 
plaques de béton hormis celles de moins de 50 cm (soubassement), les brandes, les 
claustras ou les panneaux plastiques ; 

 les haies de conifères et de résineux taillées. 

 
■ Pour les clôtures en limites séparatives : 

 
 La hauteur des clôtures séparatives est limitée à 1.80 m au-dessus du sol naturel. Pour les 5 

premiers mètres linéaires des limites latérales, depuis la rue, la hauteur des clôtures est limitée 
à 1,50m.  
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 Les clôtures doivent répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts ou en pierre apparente 

 claustras uniquement en limite séparative et sur un linéaire de 12 m  maximum de la 
totalité du linéaire de clôture. 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 

 
Sont interdits : 

 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 
plaques de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 

 les haies de conifères et de résineux taillées. 
 

■ Une dérogation pourra être autorisée pour une hauteur supérieure aux règles précitées pour 
les parcelles ayant des bâtiments ou des hangars à vocation artisanale ou commerciale et ce 
pour des raisons de sécurité. 

 
 

ARTICLE Uc 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des 
constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L’annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Le sol de ces aires devra rester perméable.  
 
Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées.  
 

 

ARTICLE Uc 13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS 
ET PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes 
 
Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public doivent s’inscrire 
dans le futur projet urbain. 
 
Les opérations comportant plus de 10 logements doivent obligatoirement comporter des 
espaces communs, à disposition de l’ensemble des co-lotis, hors voirie et stationnement 
(exemples : aires de jeux, plantations, cheminements pour piétons) 15% de la superficie de 

5 m linéaires à 1.50m de hauteur 

maximale 
Voie – Emprise publique 

1.80m de hauteur maximale 
Schéma illustratif de la 
règle sur la hauteur des 
clôtures latérales 
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l’opération. Les espaces boisés classés inclus dans le secteur peuvent être pris en compte au 
titre de ces espaces communs. 

 
 
 

ARTICLE Uc 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non règlementé 
 

 
ARTICLE Uc 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Uc 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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CHAPITRE V – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Ui 

 
NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 
La zone Ui est destinée aux activités et installations susceptibles de comporter des 
nuisances incompatibles avec l'habitat.  
 
Elle comprend les secteurs : 
 

 Uia destinés aux activités de caractère professionnel, de bureaux, de services, commercial 
et artisanal ne présentant pas de nuisances majeures et dont l'implantation ne présente 
pas d'inconvénients ou des dangers importants pour l'environnement. Elle englobe 
également la station d’épuration. 

 

 Uip destinés aux activités portuaires et maritimes, 
 

La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, les 
dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute autorisation 
et occupation du sol (cf. annexe n°3). 

 
 
 

ARTICLE Ui 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

  Les constructions à usage d'habitation autres que le cas visé à l'article Ui-2, 
 

  La création de terrains aménagés pour l'accueil de tentes et de caravanes ainsi que les parcs 
résidentiels de loisirs, 
 

 Les résidences mobiles de loisirs, hors terrains prévus à cet effet. 
 

  Le stationnement de caravane isolée quelle qu'en soit la durée, 
 

  L'ouverture et l'extension de carrières et de mines, 
 

  Les aires de jeux et de sports, les parcs d’attractions ouverts au public,  
 

  Les constructions destinées à l'élevage ou à l'engraissement d'animaux, 
 

 En secteur Uip, hors espace urbanisé de la bande littorale des 100 mètres, toute construction, 
extension de construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception 
des bâtiments nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux 
publics de transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des 
énergies renouvelables. 
 

 

ARTICLE Ui 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
 En secteur Uia, la loge de gardiennage destinée aux personnes dont la présence 

permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des installations ou 
activités autorisées dans la zone et à condition : 

qu'il soit intégré au bâtiment principal d'activité, 
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qu’il ne soit pas édifié avant la réalisation des constructions ou installations à usage 
industriel, commercial ou artisanal auxquelles elles se rattachent. 
 

que sa surface plancher ne dépasse pas 35m² 
 

 En secteur Uia, les installations classées soumises à autorisation, sous réserve que des 
dispositions soient prévues en vue d'atténuer de manière substantielle, les dangers ou les 
inconvénients que peut présenter leur exploitation. 
 

 En secteur Uip, les constructions et installations à condition qu'elles soient directement liées 
ou nécessaires aux activités maritimes et portuaires. 

 
 

ARTICLE Ui 3 - VOIRIE ET ACCES 
 

I. Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et comporter une chaussée 
d’au moins 3.50 m de largeur. 
 

Est interdite l'ouverture de toute voie privée non directement liée et nécessaire aux occupations 
ou utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 

II. Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisins. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 
 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
 
Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons. 
 

Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
 

Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 

 

  ARTICLE Ui 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

I. Alimentation en eau 
Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de 
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 
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II. Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 

En secteur Uia, le coefficient d’imperméabilisation futur maximal est fixé à 75%. 

 
III. Autres réseaux 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
Les réseaux divers et branchements devront êtres enterrés ou intégrés au bâti sauf dans les 
cas d’impossibilité technique. 

 
 
ARTICLE Ui 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non réglementé  
 
 

ARTICLE Ui 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 

 Le long des voies du domaine public très fréquentées (ou appelées à le devenir), les 
constructions principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs 
faces, à au moins 10 m de la limite de l'emprise des voies 

 

 Le long des autres voies, les constructions principales doivent être implantées, sur plus de 
la moitié d’une de leurs faces, à au moins 5 mètres de la limite d’emprise des voies 
publiques ou privées (ou de toute limite s’y substituant) et emprises publiques. 

 
Toutefois, l’implantation de la construction peut être imposée notamment lorsqu’il existe sur les 
parcelles voisines des constructions édifiées différemment, pour des raisons architecturales ou 
d’urbanisme, ou en fonction des dispositions d’une opération d’ensemble autorisée. 
 

 

Dans les marges de recul ci-dessus désignées, les dépôts de matériels ou de matériaux sont 
interdits à l’exception des zones Uip où les stocks vivants pourront y être déposés. 
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Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 
 
L'implantation des équipements exceptionnels liés à la route (stations-service, garages, stations 
de lavage…) relève aussi de la réglementation spécifique les concernant. 
 

 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation (visibilité notamment) ; 
 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux. 

 
 

ARTICLE Ui 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 

 

 Les installations classées doivent respecter une marge d’isolement de 20 m par 
rapport aux limites des autres zones, comptée à l’intérieur de la zone Ui.  
Toutefois, dans ces marges d'isolement, pourront être admises les constructions 
destinées aux bureaux nécessaires aux activités ainsi que des aires de stationnement. 
 

 Les autres constructions principales, lorsqu’elles ne jouxtent pas une des limites 
latérales, elles doivent être implantées avec un retrait minimum de 1.90 mètres. 
 

Ces reculs ne s’appliquent pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation (visibilité notamment) ; 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux. 
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ARTICLE Ui 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Sur une même propriété, les constructions non jointives doivent être édifiées à une distance les 
unes des autres au moins égale à la hauteur du bâtiment les plus élevée à l’égout de toiture, 
sans pouvoir être inférieure à 1.90 mètres. 
 

 

ARTICLE Ui 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé 
 
 

ARTICLE Ui 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur maximale des constructions au point le plus haut est fixée à 8 m. Toutefois, une 
hauteur supérieure pourra être admise dans le cas d'activité comportant des impératifs 
techniques particuliers.  

 
 

ARTICLE Ui11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS - 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE 

 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes 
du P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 
 

Aspect des constructions  
Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
 
Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement. Les différents types d'occupation ou 
d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou les aménagements prévus, par 
leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à 
porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 
Clôtures  

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 
Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles préexistantes et s’harmoniser 
avec le bâti et l’environnement végétal. 
 
Les clôtures seront limitées à 2 m de hauteur, sauf nécessité impérative liée au caractère de 
l’établissement 
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Les clôtures seront d’un style simple. L’ensemble des clôtures devra comporter soit un des 
éléments suivants ou une combinaison de ces éléments : 

- une haie végétale 

- un simple grillage, 

 

Les haies nouvellement créées devront privilégier les essences végétales présentées dans le 
cahier de recommandations architecturales et paysagères.  

Sont interdits : 
 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 

plaques de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 
 les haies de conifères et de résineux taillées.  

 
 

ARTICLE Ui 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des 
constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Le sol de ces aires devra rester en partie perméable. 
 
Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées.  
 

 

ARTICLE Ui 13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes 
 
En secteur Uia, le coefficient d’imperméabilisation futur maximal est fixé à 75%. 
 
Les aires de stationnement devront être plantées à raison d’un arbre à haute tige pour 4 places 
de stationnement. 
 
Les marges de recul en bordure de voie, ainsi que les délaissés des aires de stationnement 
qu’elle que soit leur surface doivent êtres plantés et traités en espaces verts. 
 

 

ARTICLE Ui 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non règlementé 

 
 
ARTICLE Ui 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Ui 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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CHAPITRE V – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Ul 

 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

La zone Ul est destinée aux activités sportives et ludiques et culturelles compatibles 

avec l’habitat.  

Elle comprend les secteurs : 

 Ul correspondant au pôle d’équipements sportifs de l’étang du Loch. 

 Ul1 correspondant au pôle d’équipements de loisirs situé à côté de la SNSM 

 
La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, les 
dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute autorisation 
et occupation du sol (cf. annexe n°3). 

 
 
 

ARTICLE Ul 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

 Hors espace urbanisé de la bande littorale des 100 mètres, toute construction, extension de 
construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception des bâtiments 
nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics de 
transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des énergies 
renouvelables. 

 

 Les constructions à usage d’habitation, d’hébergement hôtelier, d’artisanat, d’industrie  
 

 L’implantation ou l’extension d’activités incompatibles avec l’habitat en raison de leurs 
nuisances ainsi que l’édification de constructions destinées à les abriter et la création de 
dépôt (matériaux, déchets, remblais…). 
 

 La création ou l’extension de garages collectifs de caravanes. 
 

 L’ouverture ou l’extension de carrières et de mines. 
 

 Le stationnement de caravanes isolées qu'elle qu’en soit la durée. 
 

 L’ouverture de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de caravanes, de 
résidences mobiles de loisirs et de containers d’habitation et de stockage ainsi que les parcs 
résidentiels de loisirs. 

 
 

ARTICLE Ul 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

En tous secteurs 
 

 Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, les constructions et installations 
strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de 
ces espaces (tels qu'abris pour arrêts de transports collectifs, réalisation de sentiers 
piétons…) ainsi que certains ouvrages techniques (transformateurs, postes de 
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refoulement, poste de relevage, supports de transports d’énergie…) nécessaires au 
fonctionnement des réseaux d’utilité publique. 

 

 Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public sous 
réserve d’en assurer l’intégration dans un aménagement paysager pour notamment en 
réduire les nuisances. 

 

 Les constructions et installations sous réserve d'être directement liées et nécessaires à 
des activités sportives, de loisirs et culturelles. 
 

 Les constructions à usage : 
 de « loge de gardien » limitée à 35 m² de surface de plancher,  
 de bureaux et de services  

sous réserve d’être directement liées et nécessaires aux constructions et aux activités 
du secteur à condition : 

 
 

En secteur Ul1 

 Les constructions à usage de commerce d’une superficie totale inférieure à 60 m² 
 

 

ARTICLE Ul 3 - VOIRIE ET ACCES 

I. Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et comporter une chaussée 
d’au moins 3.50 m de largeur. 
Toutefois, cette largeur peut être réduite si les conditions techniques, urbanistiques et de 
sécurité le permettent. 
 

Est interdite l'ouverture de toute voie privée non directement liée et nécessaire aux occupations 
ou utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 
 

II. Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisins. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 
 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
 
Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons. 

 
Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
 

Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 
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  ARTICLE Ul 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
I. Alimentation en eau 

Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de 
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 
 

II. Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 
 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 

 
III. Autres réseaux 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
Les réseaux divers et branchements devront êtres enterrés ou intégrés au bâtis sauf dans les 
cas d’impossibilité technique. 
 
 

ARTICLE Ul 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
Non réglementé  

 
 

ARTICLE Ul 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 
Les constructions principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs 
faces, à au moins 5 mètres de la limite d’emprise des voies publiques ou privées (ou de 
toute limite s’y substituant) et emprises publiques. 
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Toutefois, l’implantation de la construction peut être imposée notamment lorsqu’il existe sur les 
parcelles voisines des constructions édifiées différemment, pour des raisons architecturales ou 
d’urbanisme, ou en fonction des dispositions d’une opération d’ensemble autorisée. 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 

 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation (visibilité notamment) ; 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux. 

 

 

ARTICLE Ul 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 

 
Les constructions principales, lorsqu’elles ne jouxtent pas une des limites latérales, elles 
doivent être implantées avec un retrait minimum de 1.90 mètres. 
 
Toutefois, l'implantation de la construction en limite séparative ou dans le prolongement des 
constructions existantes peut être imposée notamment pour des raisons d'architecture ou 
d'unité d'aspect. 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation (visibilité notamment) ; 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux. 
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ARTICLE Ul 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Sur une même propriété, les constructions non jointives doivent être édifiées à une distance les 
unes des autres au moins égale à la hauteur du bâtiment les plus élevée à l’égout de toiture, 
sans pouvoir être inférieure à 1.90 mètres. 
 

 

ARTICLE Ul 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Non réglementé 
 

 

ARTICLE Ul 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur maximale des constructions, mesurée au faîtage ou à l’acrotère ou au point le plus 
haut, est fixée comme suit : 
 

Secteurs Faîtage 
ou au point le plus 

haut 

Acrotère 

Ul 13.5 m 9 m 

Ul1 3.50 m 3.50 m 

 
 

ARTICLE Ul 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS - 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 
NATUREL ET URBAIN 

 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 

 
Aspect des constructions  

Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’architecture extra-régionale (mas provençal, chalet, yourte, toiture à la Mansart, toit en 
croupe, pans coupés ...) est proscrite.  
 
Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif. 

 

 Volumétries et extensions : L’ensemble de la construction devra être composée de peu 
de décrochés et présenter des volumes simples et sobres.  
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Les projets devront s’intégrer dans le paysage proche et lointain. Ils devront justifier de la 
prise en compte du contexte environnant et de leur capacité à s’inscrire dans l’ambiance 
bâtie existante. 

Les volumes secondaires devront suivre la même logique et présenter un volume 
parallélépipédique. 

 

 Toitures : Les toitures seront constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à 
l’ardoise, hormis les souches de cheminées et pignons qui ne devront pas être recouverts 
d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise. 
Les panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaires devront occuper au maximum les 
2/3 de la toiture, être encastrés dans la toiture et s'harmoniser avec la composition des 
ouvertures de la façade (alignement, symétrie ...). 

 

 Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-grises, selon le nuancier en annexe n°2. 
Les couleurs criardes en façade sont interdites. 
Les menuiseries présenteront des couleurs en harmonie avec celles de la façade. 
Les matériaux nécessaires à la mise en œuvre d’une architecture bioclimatique pourront 
être autorisés (panneaux solaires ou photovoltaïque, toiture végétale...). 
Les matériaux de constructions, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, …, doivent être recouverts. 
 
 

Clôtures  
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 
Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles pré-existantes et s’harmoniser 
avec le bâti et l’environnement végétal. 
 

Les clôtures seront limitées à 2 m de hauteur.  

 

Les clôtures seront d’un style simple. L’ensemble des clôtures devra comporter soit un des 
éléments suivants ou une combinaison de ces éléments : 

- une haie végétale 

- un simple grillage 

- une lisse. 

 

Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  

 

Les haies nouvellement créées devront privilégier les essences végétales présentées dans le 
cahier de recommandations architecturales et paysagères.  

 

Sont interdits : 
 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 

plaques de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 
 les haies de conifères et de résineux taillées.  
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ARTICLE Ul 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des 
constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L’annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Le sol de ces aires devra rester en partie perméable. 
 
Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées.  
 

 

ARTICLE Ul 13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS 

ET PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 

Les aires de jeux et les aires de stationnement ouvertes au public doivent être s’inscrire dans le 
futur projet urbain.  
 
 Les espaces boisés classés inclus dans le secteur peuvent être pris en compte au titre de ces 
espaces communs.  

 
 

ARTICLE Ul 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
Non réglementé 

 
 

ARTICLE Ul 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 

ARTICLE Ul 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
  
Non règlementé 
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T I T R E  I I I  
D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  

A U X  Z O N E S  A  U R B A N I S E R  
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CHAPITRE I – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES 1 AU 

 
NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 
Les zones 1 AU correspondent aux secteurs à caractère naturel de la commune destinés 
à être ouverts à l’urbanisation. 
 
Les zones  AU peuvent comporter différents secteurs : 

 les secteurs 1 AUa affectés à de l’habitat et activités compatibles avec un habitat, avec un 
type d’urbanisation dense et généralement en ordre continu, 

 les secteurs 1 AUb affectés à de l’habitat et activités compatibles avec un habitat, avec un 
type d’urbanisation présentant une densité similaire aux quartiers environnants, 

 les secteurs 1 AUc affectés à de l’habitat et activités compatibles avec un habitat, avec un 
type d’urbanisation présentant une densité faible de bordure de mer, 

 
Les voies publiques et réseaux nécessaires existants en périphérie immédiate de la zone 1 AU 
(ou de chacun des secteurs) ont une capacité suffisante pour desservir les constructions et 
installations à implanter dans l’ensemble de la zone (ou des sous-secteurs). 
 
L’ouverture à l’urbanisation de la zone doit être menée en cohérence avec le PADD et les 
orientations d’aménagement et de programmation du P.L.U. 
 
Les informations écrites ou graphiques contenues dans les orientations d’aménagement 
définissent les principes avec lesquels les futures opérations devront être compatibles. Les 
dispositions du règlement viennent compléter ces principes et sont opposables à toute 
autorisation d’occuper ou d’utiliser le sol. 
 
Les constructions, aménagements et installations ne sont autorisés que sous respect des 
diverses dispositions du document "Orientations d'aménagement et de Programmation" du 
présent P.L.U.. 
 
La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, 
les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute 
autorisation et occupation du sol (cf. annexe n°3). 
 
 

ARTICLE 1AU - 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

  Les constructions à usage d’industrie et d’entrepôt 
 

  L'implantation d'installations classées ou d'activités incompatibles avec l'habitat en raison de 
leurs nuisances ou l'édification de constructions destinées à les abriter et la création de dépôt 
(matériaux, déchets, remblais…). 
 

 L'ouverture ou l'extension de carrières et de mines, 
 

 L'ouverture de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de caravanes ainsi 
que les parcs résidentiels de loisirs, 
 

 Les résidences mobiles de loisirs et les containers d’habitation et de stockage hors terrains 
prévus à cet effet  
 

 Le stationnement de caravanes isolées pour une durée supérieure à trois mois, sauf dans les 
bâtiments et remises et sur les terrains où est implantée la construction  constituant la 
résidence de l'utilisateur, 
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 La réalisation d’annexes (abris de jardin, garages....) avant la construction principale. 
 

 Les annexes de plus de 20m² d’emprise au sol. 
 

 Les sous sols sont interdits, sauf garantie technique attestée par un bureau d’études agréé 
par la commune. 

 
 

ARTICLE 1AU - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES  

 Les constructions, aménagements et installations ne sont autorisés que sous respect des 
diverses dispositions du document "Orientations d'aménagement et de Programmation" du 
présent PLU dans une relation de compatibilité et porter sur l'ensemble du secteur ou, au 
moins 1 hectare à l’exception des reliquats de secteurs inférieurs à ces seuils (ils devront 
également s’insérer dans une opération d'ensemble ou ne pas en compromettre la réalisation) 
hormis pour le secteur 1AUc. 
 

 Pour le secteur 1AUc, les constructions, aménagements et installations ne sont autorisés 
que sous respect des diverses dispositions du document "Orientations d'aménagement et de 
Programmation" du présent PLU dans une relation de compatibilité et porter sur l'ensemble du 
secteur ou en 2 opérations de part et d’autre de la rue du Vronsec 
 

 Dans un respect de mixité sociale, l’aménagement des secteurs AU devra respecter les 
objectifs suivants : 
 

Secteur Objectifs  

Cosquer Ouest 8 logements destinés aux primo-accédants 

Cosquer Est  1 logement destiné aux primo-accédants 

Landrezac 1, Landrezac 2, 
Landrezac 3 et Kervoyal 

20% des logements à prix maîtrisés 
(destinés à la location ou à l’accession 
bénéficiant d’un dispositif de financement 
issu d’un conventionnement) 

 

 La création ou l’extension des ouvrages techniques indispensables au fonctionnement des 
réseaux existants d’utilité publique (visés au titre I du présent règlement, alinéa 8) sous 
réserve qu’ils ne compromettent pas la qualité et la cohérence de l’aménagement du secteur 
concerné, 
 

 Les constructions et installations à usage d’habitat et d’activités compatibles avec l’habitat ne 
sont autorisées que dans le cadre de la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble (lotissements, ZAC, PC groupé) prenant en compte les orientations 
d’aménagement et précisant les conditions d’urbanisation résultant des prescriptions figurant 
au présent règlement ainsi qu’aux documents graphiques du règlement. 
 

 Les exhaussements et affouillement de sol indispensables à l’implantation des constructions 
et opérations autorisées. 
 

 

ARTICLE 1AU 3 - VOIRIE ET ACCES 

 

I. Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
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Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et comporter une chaussée 
d’au moins 3.50 m de largeur. 
Toutefois, cette largeur peut être réduite si les conditions techniques, urbanistiques et de 
sécurité le permettent. 

 
 

Est interdite l'ouverture de toute voie privée non directement liée et nécessaire aux occupations 
ou utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 

II. Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisins. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 
 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
 
Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons  
 

Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
 

Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 

 

  ARTICLE 1AU4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

I. Alimentation en eau 
Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de 
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 

 
II. Assainissement 

Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
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Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 

 
III. Autres réseaux 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
Les réseaux divers et branchements devront êtres enterrés ou intégrés au bâtis sauf dans les 
cas d’impossibilité technique. 
 

 

ARTICLE 1AU - 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUC-TIBLES 
 

Non réglementé 
 
 

ARTICLE 1AU - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les règles édictées dans cet article sont applicables à tous les terrains ainsi qu’à ceux issus 
d'une division. 
 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 
En secteur 1AUa, 
Les constructions principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs 
faces, dans une bande comprise entre 0 et 5 mètres de la limite d’emprise des voies 
publiques ou privées (ou de toute limite s’y substituant) et emprises publiques. 
 
En secteur 1AUb, 
Les constructions principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs 
faces, dans une bande comprise entre 0 et 7 mètres de la limite d’emprise des voies 
publiques ou privées (ou de toute limite s’y substituant) et emprises publiques. 
 
En secteur 1AUc, 
Les constructions principales doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs 
faces, à la limite ou à au moins 5 mètres de la limite d’emprise des voies publiques ou 
privées (ou de toute limite s’y substituant) et emprises publiques. 
 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  

 
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation par rapport au tracé de l'itinéraire routier (visibilité notamment) ; 
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 lorsque les immeubles édifiés sur des parcelles contigües sont construits selon un 
alignement différent ; 

 
 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 

aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux ; 

 dans le cas de parcelle bordée de plusieurs voies et emprises publiques, les 
dispositions du paragraphe précédent s’appliquent uniquement sur la façade donnant 
accès sur la voie. Pour la façade sans accès, un recul d’au moins 3 m sera exigé. 
 

 
ARTICLE 1AU - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les règles édictées dans cet article sont applicables à tous les terrains ainsi qu’à ceux issus 
d'une division. 
 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 
En secteur 1AUa, 
Les constructions principales peuvent être implantées en ordre continu, d'une limite latérale à 
l'autre ou ne jouxter qu'une des limites séparatives latérales  
Les constructions principales, lorsqu’elles ne jouxtent pas une des limites latérales, devront s’implantées 
avec un retrait minimum de 1.90 mètres 
 
En secteur 1AUb, 
Les constructions principales, lorsqu’elles ne jouxtent pas une des limites latérales, devront 
s’implantées avec un retrait minimum de 1.90 mètres. 
. 
 
En secteur 1AUc, 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 1.90 mètres de 
chaque limite latérale.  
 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation par rapport au tracé de l'itinéraire routier (visibilité notamment) ; 
 

 lorsque les immeubles édifiés sur des parcelles contigües sont construits selon un 
alignement différent ; 

 
 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 

aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
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une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux ; 

 dans le cas de parcelle bordée de plusieurs voies et emprises publiques, les 
dispositions du paragraphe précédent s’appliquent uniquement sur la façade donnant 
accès sur la voie. Pour la façade sans accès, un recul d’au moins 3 m sera exigé. 
 

 

ARTICLE 1AU - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Non règlementé 

 
 

ARTICLE 1AU - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Il est fixé un coefficient d’emprise au sol de 50% en secteurs 1AUa et 1AUb et de 25% en 
secteur 1AUc. 
 
 

ARTICLE 1AU - 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur maximale des constructions autorisées, mesurée au faîtage ou au point le plus haut 
ou et à l'acrotère, est fixée comme suit : 
 

SECTEUR FAÎTAGE 
ou point le plus haut 

ACROTERE 

1AUa 9 m 6 m 

1AUb 9 m 6 m 

1AUc 9 m 6 m 

 
Le niveau du sol fini du rez-de-chaussée ne devra pas être situé à plus de 0,50 m, au-dessus 
du niveau moyen du terrain naturel (avant terrassements) sous l'emprise de la construction 
projetée hormis pour des raisons techniques ou d’accessibilité. 
 
La hauteur maximale des annexes ne doit pas dépasser 2.50 m à l’égout de toiture ou 
l’acrotère. 

 
 

ARTICLE 1AU - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENA-
GEMENT DE LEURS ABORDS - 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE 

 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 

 
Aspect des constructions  

Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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L’architecture extra-régionale (mas provençal, chalet, yourte, toiture à la Mansart, toit en 
croupe, pans coupés ...) est proscrite.  
 
Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif. 

 

 Volumétries et extensions : L’ensemble de la construction devra être composée de peu 
de décrochés et présenter des volumes simples et sobres. 

Les projets devront s’intégrer dans le paysage proche et lointain. Ils devront justifier de la 
prise en compte du contexte environnant et de leur capacité à s’inscrire dans l’ambiance 
bâtie existante. 

Les volumes secondaires devront suivre la même logique et présenter un volume 
parallélépipédique. 

 

 Toitures : Les toitures seront constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à 
l’ardoise, hormis les souches de cheminées et pignons qui ne devront pas être recouverts 
d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise. Les panneaux photovoltaïques et 
chauffe-eau solaires devront occuper au maximum les 2/3 de la toiture, être encastrés 
dans la toiture et s'harmoniser avec la composition des ouvertures de la façade 
(alignement, symétrie ...). 

 

 Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-grises (liée à la présence de la pierre) ou 
blanches (liée aux enduits à la chaux), selon le nuancier en annexe n°2. 
Les façades et les pignons devront être traités dans une même unité de couleurs et de 
matériaux. 
Les couleurs criardes en façade sont interdites. 
Les menuiseries présenteront des couleurs en harmonie avec celles de la façade ou en 
contraste avec celle-ci (rappel des maisons de pêcheurs qui présentent des couleurs 
rouge / bleue / blanche / verte), selon le nuancier n°2. 
Lors de la restauration des murs en pierre, la couleur des joints devront être en harmonie 
avec les tonalités de la pierre. Les joints couleur blanc et ocre sont interdits. 
Les matériaux nécessaires à la mise en œuvre d’une architecture bioclimatique pourront 
être autorisés (panneaux solaires ou photovoltaïque, toiture végétale...). 
Les matériaux de constructions, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, …, doivent être recouverts. 
 
 

Clôtures  
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 
Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles pré-existantes et s’harmoniser 
avec le bâti et l’environnement végétal. 
 
Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  
 
■ Pour les clôtures sur rue 
 
La hauteur des clôtures est limitée à 1.50 m au-dessus du sol naturel. Les clôtures doivent 
répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts enduits sur les 2 faces ou en pierre apparente, 
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 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 

 
Les clôtures sur rue d’une hauteur de 2m peuvent être autorisées lorsque celles-ci permettent 
l’intégration paysagère d’éléments techniques (local poubelle, poste EDF…). 
 
Sont interdits : 

 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 
plaques de béton hormis celles de moins de 50 cm (soubassement), les brandes, les 
claustras ou les panneaux plastiques ; 

 les haies de conifères et de résineux taillées. 
 
■ Pour les clôtures en limites séparatives : 

 
 La hauteur des clôtures séparatives est limitée à 1.80 m au-dessus du sol naturel. Pour les 5 

premiers mètres linéaires des limites latérales, depuis la rue, la hauteur des clôtures est limitée 
à 1,50m.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les clôtures doivent répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts ou en pierre apparente 

 claustras uniquement en limite séparative et sur un linéaire de 12 m maximum de la 
totalité du linéaire de clôture. 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 

 
Sont interdits : 

 les murs de ciment brut, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les 
plaques de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 

 les haies de conifères et de résineux taillées. 
 

■ Une dérogation pourra être autorisée pour une hauteur supérieure aux règles précitées pour les 
parcelles ayant des bâtiments ou des hangars à vocation artisanale ou commerciale et ce pour 
des raisons de sécurité. 

 

 

ARTICLE 1AU - 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des 
constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L’annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Le sol de ces aires devra rester en partie perméable. 

5 m linéaires à 1.50m de hauteur 
maximale 

Voie – Emprise publique 

1.80m de hauteur maximale 
Schéma illustratif de la 
règle sur la hauteur des 
clôtures latérales 
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Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées.  
 
 

ARTICLE 1AU -13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Le coefficient d’imperméabilisation futur maximal est fixé à 50%. 
 
Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public doivent s’inscrire 
dans le futur projet urbain. 

 
Les opérations comportant plus de 10 logements doivent obligatoirement comporter des 
espaces communs hors voirie et stationnement (exemples : aires de jeux, plantations, 
cheminements pour piétons...) représentant 10% de la superficie de l’opération. Les espaces 
boisés classés inclus dans le secteur peuvent être pris en compte au titre de ces espaces 
communs.  
 

 
ARTICLE 1AU - 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non règlementé 

 
 
ARTICLE 1AU 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE 1AU 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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CHAPITRE II – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES 2 AU 

 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

Il s’agit de secteurs à caractère naturel de la commune, destinés à être ouverts à 
l’urbanisation mais dont les voiries publiques et les réseaux existants en périphérie 
immédiate de ces secteurs n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. 
 
L’ouverture à l’urbanisation de ces secteurs sera subordonnée à une modification ou une 
révision du P.L.U. 
 
La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, 
les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute 
autorisation et occupation du sol (cf. annexe n°3). 
 

 

ARTICLE 2 AU - 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont  interdites  toutes  les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 2 AU 2. 

 

ARTICLE 2 AU - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

  la création ou l’extension des ouvrages techniques indispensables au fonctionnement des 
réseaux existants d’utilité publique (visés au titre 1er du présent règlement, alinéa 8) sous 
réserve qu’ils ne compromettent pas la qualité et la cohérence de l’aménagement du secteur 
concerné, 
 

 Les exhaussements et affouillement de sol indispensables à l’implantation des constructions 
et opérations autorisées. 
 

 

ARTICLE 2 AU - 3 - VOIRIE ET ACCES 
 
Non réglementé  
 

 

ARTICLE 2 AU - 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Non réglementé  
 

 

ARTICLE 2 AU - 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUC-TIBLES 
 
Non réglementé  
 
 

ARTICLE 2 AU - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Non réglementé  
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ARTICLE 2 AU - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
Non réglementé  

 
 
ARTICLE 2 AU - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé  
 
 

ARTICLE 2 AU - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé  
 
 

ARTICLE 2 AU - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé  
 
 

ARTICLE 2 AU - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS - 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE 

 
Non réglementé  

 
 

ARTICLE 2 AU - 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Non réglementé  

 
 
ARTICLE 2 AU - 13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX DE 

LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Non réglementé  

 
 

ARTICLE 2 AU - 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé  

 
 
ARTICLE 2AU 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE 2AU 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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T I T R E  I V  
D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  

A U X  Z O N E S  A G R I C O L E S  
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CHAPITRE I – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES A 

 
NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

La zone A correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 
Sont admises dans cette zone les installations et constructions  qui ne sont pas de nature à 
compromettre la vocation de la zone telle que définie ci-dessus et sous réserve de l’existence 
d’équipements adaptés à leurs besoins, ainsi que les constructions ou installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Les activités, constructions et installations non directement liées et nécessaires aux activités 
relevant de la vocation de la zone et qui sont visées à l’article A2 du présent chapitre ne le sont 
qu’à titre exceptionnel et une autorisation n’y est jamais de droit. 
 
La zone « A » comprend les secteurs : 
 

 Aa délimitant les parties du territoire affectées aux activités agricoles ou extractives et au 
logement d'animaux incompatibles avec les zones urbaines, 

 

 Ac situés sur le domaine terrestre de la commune et délimitant les parties du territoire 
affectées exclusivement aux activités aquacoles, 

 

 Ao situés sur le domaine public  maritime ou fluvial et délimitant les parties du territoire 
affectées aux activités aquacoles (ostréiculture, mytiliculture, pisciculture...), 

 

 Azh délimitant les zones humides en application des dispositions du schéma directeur 
d'aménagement de gestion des eaux (SDAGE) ou du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE Vilaine). 

 
La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, 
les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute 
autorisation et occupation du sol (cf. annexe n°3). 

 
 
ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
En tous secteurs, sont interdits : 
(à l’exclusion des cas expressément prévus à l’article A 2) : 

 Toute construction ou installation non liée et non nécessaire à l’exploitation agricole ou du 
sous-sol. 

 

 Toute construction ou installation non nécessaire à un service public ou d’intérêt collectif. 
 
 Hors espace urbanisé de la bande littorale des 100 mètres, toute construction, extension 

de construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception des 
bâtiments nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux 
publics de transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des 
énergies renouvelables. 

 

 Toute rénovation, reconstruction, changement de destination ou extension de bâtiment 
existant pour un usage non conforme aux objectifs relevant de la vocation de la zone. 
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 Les parcs d’attraction ainsi que toute pratique de sports motorisés. 
 

 Les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes. 
 

 Les affouillements et exhaussements du sol non liés à une construction, à un ouvrage 
public (voiries et réseaux divers, bassins tampons, noues ...), à la régulation des eaux 
pluviales ou à la sécurité incendie, et à l’activité de la zone. 

 

 L’implantation ou le stationnement de caravanes, de résidences mobiles en dehors des 
terrains de camping aménagés dûment autorisés, quelqu’en soit la durée sauf dans les 
bâtiments et remises, et sur le terrain où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur. 

 

 L’ouverture ou l’extension de carrières ou de mines. 
 

 L’implantation d'éoliennes et de champs photovoltaïques.  
 

 Ainsi que toute autre occupation ou installation du sol autre que celles autorisées à 
l’article A2. 
 

 

En secteurs Ac et  Ao, sont interdits : 
 
 Hors espace urbanisé de la bande littorale des 100 mètres, toute construction, extension 

de construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception des 
bâtiments nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux 
publics de transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des 
énergies renouvelables. 

 

 Toute construction ou installation autre que terre-pleins, cales, bassins et bâtiments 
d’exploitation visés à l’article A2. 

 

 Le changement de destination des bâtiments existants sauf s’ils sont nécessaires à un 
intérêt général lié à la mer ou aux activités de la mer. 

 
 
En secteur Azh, sont interdits : 

 Toute construction, installation ou extension de construction existante, ou aménagements 
à l’exception des cas expressément prévus à l’article A2. 

 

 Tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l'intégrité de la zone 
humide notamment : 

 comblement, affouillement, exhaussement, dépôts divers, 

 création de plan d'eau. 
Sauf s’ils répondent strictement aux aménagements autorisés à l’article A2. 
 
 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Dans les communes littorales, les constructions ou installations liées aux activités agricoles ou 
forestières qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées, peuvent être 
autorisées sous les conditions suivantes : 

 être en dehors des espaces proches du rivage 
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 avec l’accord du Préfet après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (qui peut être refusé si les constructions ou installations sont de 
nature à porter atteinte à l’environnement ou aux paysages). 

 
En secteur Azh,  

Sous condition d'une bonne intégration à l'environnement tant paysagère qu'écologique : 
 
- les installations et ouvrages strictement nécessaires à la défense nationale et à la sécurité 

civile, 
 
- les canalisations et les postes de refoulement liés à la salubrité publique (eaux usées – 

eaux pluviales) ainsi que les canalisations liées à l'alimentation en eau potable, lorsque leur 
localisation répond à une nécessité technique impérative à démontrer, 

 
- les aménagements légers suivants, à condition que leur localisation et leur aspect ne 

portent pas atteinte à la préservation des milieux et au fonctionnement hydraulique et que 
les aménagements mentionnés aux a et b ci-après soient conçus de manière à permettre 
un retour du site à l'état naturel : 

. Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou 
milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres (réalisés 
en matériaux perméables et non polluants), les objets mobiliers destinés à l'accueil 
ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune, 

. Lorsqu'ils sont nécessaires à la  conservation ou à la protection de ces espaces ou 
milieux humides sous réserve de nécessité technique et de mise en œuvre adaptée à 
l'état des lieux. 

 
 
I. CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS LIEES ET NECESSAIRES AUX ACTIVITES 

AGRICOLES, AQUACOLES, EXTRACTIVES AINSI QUE LES CONSTRUCTIONS ET 
INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU D’INTERET COLLECTIF 

 
En secteur Aa  

 l’édification des constructions à usage de logement de fonction strictement liées et 
nécessaires au fonctionnement des exploitations agricoles (surveillance permanente et 
rapprochée justifiée) sous réserve : 

 qu’il n’existe pas déjà un logement intégré à l’exploitation 

 et que l’implantation de la construction se fasse : 

 prioritairement, à plus de 100 m des bâtiments d’exploitation, et à une distance 
n’excédant pas 50 m d’un ensemble bâti habité ou d’une zone constructible à 
usage d’habitat située dans le voisinage proche du ou des bâtiments principaux 
de l’exploitation. 

 

 en cas d’impossibilité, à une distance n’excédant pas 50 m de l’un des bâtiments 
composant le corps principal de l’exploitation (une adaptation mineure pourra être 
acceptée pour des motifs topographiques ou sanitaires), 

 
L’implantation de la construction ne devra, en aucun cas, favoriser la dispersion de 
l’urbanisation et apporter pour des tiers une gêne pour le développement d’activités 
protégées par la zone. 
 
Une dérogation à la construction d’un logement supplémentaire pourra être admise si la 
nécessité de logement de fonction est clairement démontrée par la nécessité d’une 
surveillance permanente et rapprochée au fonctionnement de son exploitation agricole 
aux mêmes conditions d’exploitation que celles citées ci-dessus. 

 

 les locaux de permanence (bureau, pièce de repos, sanitaires) nécessaires à la 
présence journalière de l’exploitant sur son principal lieu d’activité, et sous réserve 
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qu’ils soient incorporés ou en extension d’un des bâtiments faisant partie du corps 
principal et que la surface de plancher ne dépasse pas 35 m². 

 

 les constructions à usage de commerces, bureaux et services, strictement liées et 
nécessaires aux activités de la zone, doivent : 

 rester accessoires à l’activité agricole déjà existante 

 être intégrées ou composées avec l'un des bâtiments faisant partie du 
corps d'exploitation. 

 

 les affouillements et exhaussements liés à l’activité de la zone. 
 

 les infrastructures d’intérêt général nécessaires à l’aménagement du territoire sous 
réserve d’en assurer une bonne insertion dans l’environnement. 

 

 les constructions, installations, équipements d’intérêt collectif (ISDI, sentiers piétons, 
abris pour arrêts de transports collectifs …) et ouvrages spécifiques qui ont pour objet 
la satisfaction de besoins d’intérêt général sous réserve d’une bonne intégration dans 
le site. 

 

 les éco-stations 
 

 

En secteur Ac  

 les terre-pleins, cales, bassins (couverts ou non) directement liés et nécessaires aux 
activités de la zone. 

 

 un local de gardiennage intégré dans les bâtiments de chantiers et d’une surface de 
plancher maximum de 35 m² dès lors que ce local est strictement indispensable à 
l’activité conchylicole. 

 

 les installations et constructions afférentes aux activités aquacoles et exigeant la 
proximité immédiate de l’eau qui pourront comprendre : 

 des bâtiments d’exploitation pour des activités telles que : lavage, détroquage, triage, 
calibrage, emballage et stockage, et intégrés à ceux-ci des locaux de gestion tels que 
bureaux, vestiaire, sanitaire, salle commune… 

 des bâtiments d’accueil et de vente de la production intégrés aux bâtiments 
d’exploitation dans la proportion de 10 % de la surface de plancher avec la possibilité 
d’atteindre 20 m² dans le cas d’établissements de plus faible importance. 

 
 
En secteur Ao 

 les terre-pleins, quais, cales, bassins (couverts ou non) ... directement liés et nécessaires 
aux activités de la zone. 

 

 les installations et constructions afférentes aux activités aquacoles qui pourront 
comprendre : 

 des bâtiments d’exploitation pour des activités telles que : lavage, détroquage, triage, 
calibrage, emballage et stockage 

 des bâtiments d’accueil et de vente de la production intégrés aux bâtiments 
d’exploitation dans la proportion de 10 % de la surface de plancher avec la possibilité 
d’atteindre 20 m² dans le cas d’établissements de plus faible importance. 
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II. AUTRES CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En secteur Aa 
Les possibilités, décrites ci-après, ne sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il 
n'est pas souhaitable de maintenir en raison de leur situation, de leur nature ou de leur état de 
dégradation et des contraintes nouvelles qu'elles apporteraient aux activités principales de la 
zone. 
 

 la restauration d’un bâtiment dont il existe l’essentiel des murs porteurs, lorsque son 
intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les 
principales caractéristiques du bâtiment. 

 

 en raison de leur intérêt architectural,  patrimonial ou local et sous réserve du respect des 
règles de réciprocité rappelées à l’article L 111-3 du code rural, le changement de 
destination des bâtiments agricoles spécifiquement identifiés aux documents graphiques 
du règlement. 

 

 la reconstruction après sinistre à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins 
de 10 ans, sous réserve que la construction d'origine ait été édifiée régulièrement. 

 

 l’extension mesurée des constructions existantes pour une utilisation non directement liée 
et nécessaire aux activités relevant de la vocation de la zone, dans la limite de 30 % par 
rapport à l’emprise au sol du bâtiment existant à la date d’approbation du présent P.L.U. 
(...) et sans pouvoir dépasser 30 m² d’emprise au sol sur l’ensemble de l’îlot de propriété. 
Ces seuils sont applicables quel que soit le nombre de bâtiments, sans élévation du 
bâtiment principal et sous réserve que cette extension se fasse en harmonie avec la 
construction d’origine, en continuité de bâtiment existant et sans création de logement 
nouveau et dans le respect des règles de réciprocité rappelées à l’article L 111-3 du code 
rural. 

 

 à l’intérieur des limites ci-dessus indiquées, et sans pouvoir être cumulées, les annexes 
(abris de jardin, garages…) peuvent être autorisées aux deux conditions suivantes : 

 d’une part, l’emprise totale au sol (extension + annexes) reste inférieure ou égale à la 
surface limite indiquée ci-dessus, 

 d’autre part, elles doivent être édifiées sur le même îlot de propriété avec le souci 
d’éviter la dispersion des constructions et à une distance n’excédant pas 30 m de la 
construction principale, et d’une bonne intégration tant paysagère qu’à 
l’environnement bâti existant. 

 

 la rénovation, l'extension mesurée des constructions abritant des activités artisanales, 
commerciales ou de services existantes à la date de publication du P.L.U. (.....), sous 
réserve de ne pas apporter de gêne supplémentaire aux activités relevant de la vocation 
normale de la zone. 

 
 

ARTICLE A 3 - VOIRIE ET ACCES 
 

I. Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  
 

Est interdite l'ouverture de toute voie privée non directement liée et nécessaire aux occupations 
ou utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 

II. Accès 
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Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisins. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 
 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
 
Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons. 
 

Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
 

Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 

 

ARTICLE A 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

I. Alimentation en eau 
Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de 
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 
 
 

II. Electricité – téléphone 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
 
 

III. Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 
 
En l'absence d'un tel réseau, les installations individuelles d'assainissement conformes aux 
normes fixées par la réglementation en vigueur sont admises. Le système d’assainissement 
doit être adapté à la pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
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Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 

 

 

ARTICLE A 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé  
. 

 
ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions nouvelles ou installations doivent être implantées au-delà des marges de 
recul figurant aux documents graphiques du présent P.L.U.. 
Dans ces marges de recul, pourront être autorisés la reconstruction ainsi que l’extension 
mesurée des constructions existantes. Toutefois, ces possibilités ne sauraient être admises 
dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de 
dégradation ou des dangers résultant de leur implantation par rapport au tracé de l'itinéraire 
routier (visibilité notamment). 

 

Le long des autres voies, les constructions doivent être implantées, en tout ou partie, à au 
moins 10 m de la limite d'emprise des voies publiques ou privées (ou de la limite s'y 
substituant) ou des emprises publiques. 
 

Ce recul ne s’applique pas :  
- dans les cas d’adaptation, de changement de destination, de réfection ou d’extension 

de constructions existantes. Dans ce dernier cas, l’extension pourra être autorisée 
dans le prolongement de la construction existante ; 

- pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public 
ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des motifs techniques, de 
sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 

A proximité des cours d'eau, des sources, des puits, … les installations d'élevage doivent 
respecter les marges d'isolement prévues dans la réglementation en vigueur ou le règlement 
des installations classées qui leur est applicable. 

 
 

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
En tous secteurs 
Les constructions renfermant des animaux vivants (établissements d'élevage ou 
d'engraissement) et les fosses à l'air libre doivent respecter une marge d'isolement par rapport 
aux limites des zones U, AU, Nl, Nb, Nh et Nr. Cette marge d'isolement est déterminée en 
fonction de la nature et de l'importance des établissements et de leurs nuisances, et doit être 
au moins égale aux distances imposées par la réglementation spécifique (sauf dérogation 
préfectorale). 
 
La réutilisation de bâtiments d'élevage existants, lorsqu'elle se justifie par des impératifs 
fonctionnels, pourra être admise à une distance moindre ainsi que leur extension à condition 
que celle-ci ne s'effectue pas en direction des limites de zones U, AU, Nl, Nb, Nh et Nr proches.  
 
Les constructions, lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être implantées à 
une distance de ces limites au moins égale à la moitié de leur hauteur mesurée à l'égout de 
toiture, sans pouvoir être inférieure à 1 m. 
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Les annexes, lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être implantées à une 
distance minimale à 1 m.  
 

Ce recul ne s’applique pas :  
 l’aménagement, la reconstruction après sinistre et l’extension des constructions 

existantes, ne respectant pas les règles précitées, sont autorisées si une insertion 
harmonieuse dans l’environnement est garantie. 

Toutefois, de telles possibilités ne sauraient être admises dans le cas de constructions 
qu’il n’est pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de dégradation ou du 
danger résultant de leur implantation par rapport au tracé de la voie (visibilité 
notamment). 

 pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public 
ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des motifs techniques, de 
sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 
 
ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé  

 
 
ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’extension mesurée des constructions existantes pour une utilisation non directement liée et 
nécessaire aux activités relevant de la vocation de la zone est limitée à 30 % par rapport à 
l’emprise au sol du bâtiment existant à la date d’approbation du présent P.L.U. (...) et sans 
pouvoir dépasser 30 m² d’emprise au sol sur l’ensemble de l’îlot de propriété. 
 
A l’intérieur des limites ci-dessus indiquées, et sans pouvoir être cumulées, les annexes (abris 
de jardin, garages…) peuvent être autorisées aux deux conditions suivantes si l’emprise totale 
au sol (extension + annexes) reste inférieure ou égale à la surface limite indiquée ci-dessus. 

 
 
ARTICLE A 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions ou ouvrages pouvant être autorisés au titre du présent chapitre 
ne devra pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. 

 

 Constructions à usage d'habitation ou de logement de fonction : 
La hauteur maximale est fixée comme suit : 

 4 m à l'acrotère, 

 8 m au faîtage ou au point le plus haut. 
 
Toutefois, ces constructions peuvent atteindre la hauteur au point le plus haut, au faîtage 
ou à l'acrotère de la construction qu'elles viendraient jouxter. 
La hauteur des constructions devra être établie en fonction des hauteurs et des volumes 
des constructions traditionnelles avoisinantes, afin de maintenir l’unité architecturale des 
ensembles existants. 
Le niveau du sol fini du rez-de-chaussée ne devra pas être situé à plus de 0,50 m, au-
dessus du niveau moyen du terrain naturel (avant terrassements) sous l'emprise de la 
construction projetée. 

 
La hauteur maximale des annexes est limitée à 2.50 m à l’égout de toiture ou à l’acrotère.  
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 La hauteur des bâtiments à usage utilitaire pour les activités autorisées dans la zone 

est limitée à 8 m au point le plus haut. Toutefois, une hauteur supérieure pourra être 
admise dans le cas d'activité comportant des impératifs techniques particuliers.  

 

 En secteurs Ac et Ao, la hauteur maximale des bâtiments d’exploitation autorisés est 
fixée à 8 m au faîtage, sous réserve d’une parfaite intégration et d’un aménagement 
paysager respectant les caractéristiques du lieu avoisinant.  

 

 
ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS - PROTECTION DES ELEMENTS DE 

PAYSAGE 
 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 
 
Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement. Les différents types d'occupation ou 
d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de 
l’observation des prescriptions spéciales si les constructions ou les aménagements prévus, par 
leur situation, leur architecture, leur dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à porter 
atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’architecture extra-régionale (mas provençal, chalet, yourte, toiture à la Mansart, toit en 
croupe, pans coupés ...) est proscrite. 
 
Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif.  
 

Aspect des constructions futures, rénovations et extensions à usage d’habitation  

 Volumétries et extensions : La volumétrie du volume principal des futures constructions 
devra s’apparenter aux volumétries des bâtiments traditionnels* (volumes 
parallélépipédiques, toitures à 2 pentes en ardoise), selon l’architecture présente sur le 
secteur. 

Les projets devront s’intégrer dans le paysage proche et lointain. Ils devront justifier de la 
prise en compte du contexte environnant et de leur capacité à s’inscrire dans l’ambiance 
bâtie existante.  

 

 Toitures : Les toitures, pour les volumes principaux, présenteront des pentes d‘au moins 
45°, leurs angles s’accorderont avec ceux des bâtiments proches ou mitoyens. Les 
toitures seront constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise, hormis les 
souches de cheminées qui ne devront pas être recouvertes d’un matériau ayant un 
aspect similaire à l’ardoise.  
Les toitures terrasses et les toitures à 1 pan sont autorisées sur les volumes secondaires 
et les extensions, en favorisant leur végétalisation. 
Les panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaires devront occuper au maximum les 
2/3 de la toiture, être encastrés dans la toiture et s'harmoniser avec la composition des 
ouvertures de la façade (alignement, symétrie ...). 

 

 Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-beige-grises, selon le nuancier en annexe 
n°2. 
Les matériaux nécessaire à la mise en œuvre d’une architecture bioclimatique pourront 
être autorisés (panneaux solaires ou photovoltaïque, toiture végétale...). 
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Les matériaux de constructions, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, …, doivent être recouverts d’un 
revêtement de tonalité proche des matériaux utilisés dans les bâtiments traditionnels 
situés à proximité. 

 
 

Aspect des constructions futures à usage agricole  
 

Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-grises, selon le nuancier en annexe n°2. 
Les couleurs criardes en façade sont interdites. 
Les matériaux de construction, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, ... doivent être recouverts d’un 
revêtement de tonalité proche des matériaux utilisés dans les bâtiments traditionnels 
situés à proximité. 
Les panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaires devront être encastrés dans la 
toiture. 
 

 

Clôtures  
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 
Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles pré-existantes et s’harmoniser 
avec le bâti et l’environnement végétal. 
 
Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  

 
 
Les clôtures doivent répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus existants, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels 
qu’il convient de maintenir et d’entretenir, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois d’une hauteur totale de 1.50 m 
au-dessus du sol naturel. 

 lisses 

 Les claustras sont autorisés uniquement en limite séparative et sur un linéaire de 12 
m  maximum de la totalité du linéaire de clôture. 

Les clôtures en bordure d’espace naturel ou agricole peuvent être constituées de haies vives 
bocagères supérieures à 1.80m. 

 
 

Sont interdits :  
 les murs de ciment, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les plaques 

de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 
 les haies de conifères et de résineux taillées. 

 
 
ARTICLE A 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et       
installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet 
ou dans l'environnement immédiat. 
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Le sol de ces aires devra rester en partie perméable. 
 

 

ARTICLE A 13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie, doivent être conservés. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.  
 
Des plantations d’essences locales et variées seront réalisées en accompagnement des : 

- installations et bâtiments agricoles, 
- dépôts et autres installations pouvant provoquer des nuisances. 
 

L’implantation de constructions (ou d’autres installations, telles qu’elles sont définies à l’article 
A2) ne doit être accompagné ni d’un arrachage, ni d’un abattage systématique des arbres 
existants sur le terrain d’accueil (qu’ils constituent des massifs boisés, des haies ou des arbres 
isolés).  
 
A l’occasion des opérations de constructions, tout déboisement doit être limité aux nécessités 
des constructions à édifier et suivi d’un reboisement équivalent, si la surface de la parcelle et sa 
situation le permettent. 
 
Les dépôts, campings, aires de stationnement et les installations pouvant émettre des 
nuisances devront être entourés par une haie de plantations denses formant un écran. 

 
 

ARTICLE A 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol ; les possibilités maximales d'occupation du 
sol résultent de l'application des règles fixées au présent chapitre. 

 
 
ARTICLE A 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE A 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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CHAPITRE II – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Ar 

 
NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 
La zone Ar est affectée à l’aménagement et à la réfection de bâtiments dans des secteurs de 
taille et de capacité d'accueil limités, à la condition de ne porter atteinte ni à la préservation des 
activités agricoles, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages et dans la limite 
d’une capacité suffisante des équipements d’infrastructure existants (voirie, eau potable, 
électricité….). 
 
La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, 
les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute 
autorisation et occupation du sol (cf. annexe n°3). 

 
 
ARTICLE Ar 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
En tous secteurs 

 Les parcs d’attraction (y compris aires de sports motorisés), les dépôts de véhicules et les 
garages collectifs de caravanes visés. 

 

 Les affouillements et exhaussements du sol non liés à une construction, à un ouvrage 
public (voiries et réseaux divers, bassins tampons, noues ...), à la régulation des eaux 
pluviales ou à la sécurité incendie. 

 

 Toutes les constructions et activités relevant des installations classées ou d'une 
réglementation sanitaire spécifique, à l’exception des cas visés à l’article Ar 2. 

 

 Le changement de destination de bâtiment agricole (hangar, bâtiments d’élevage hors sol 
...) à l'exception des cas visés à l'article Ar 2. 

 

 Toute construction, installation ou extension de construction existante dans la bande des 
100 m par rapport à la limite haute du rivage (hors espace urbanisé). 

 

 Le camping et le caravanage sous quelque forme que ce soit, y compris l'ouverture ou 
l'extension de terrains aménagés pour le camping ou le stationnement de caravanes, 
ainsi que les aires naturelles de camping et les parcs résidentiels de loisirs. 

 

 L'implantation de résidences mobiles de loisirs groupées ou isolées. 
 

 Le stationnement de caravanes quelle qu'en soit la durée, sauf dans les bâtiments et 
remises où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

 

 L'ouverture ou l'extension de carrières et de mines. 
 

 La construction d'éoliennes, de support d'antennes ou de champs photovoltaïques. 
 

 

 Toute nouvelle construction, même ne comportant pas de fondations, ainsi que tout 
aménagement autres que ceux visés à l'article Ar 2. 
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ARTICLE Ar 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

 Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, les constructions et installations 
strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de 
ces espaces (tels qu'abris pour arrêts de transports collectifs, réalisation de sentiers 
piétons…) ainsi que certains ouvrages techniques (transformateurs, postes de 
refoulement, supports de transports d’énergie…) nécessaires au fonctionnement des 
réseaux d’utilité publique. 

 

 L'extension mesurée des constructions existantes dans la zone, non directement liées et 
nécessaires aux activités de la zone à condition qu'elle se fasse en harmonie avec la 
construction d’origine, sans élévation du bâtiment principal, en continuité du volume 
existant, et que l'extension ne crée pas de logement nouveau et n'excède pas :  30 % par 
rapport à l'emprise au sol du bâtiment existant à la date d'approbation du présent P.L.U. 
et sans pouvoir dépasser 50 m² d'emprise au sol, 

 
A l’intérieur des limites ci-dessus indiquées et sans pouvoir être cumulées, les annexes, 
sans création de logement nouveau, peuvent être autorisées aux trois conditions 
suivantes : 
 
 l'emprise au sol totale (extension + dépendance) reste inférieure ou égale à la surface 

limite indiquée ci-dessus, 
 les annexes doivent être édifiées sur le même îlot de propriété que la construction 

principale; et se situer à une distance maximum de 30 m par rapport au bâtiment 
principal, 

 sous condition d'une bonne intégration paysagère à l'environnement bâti existant.  
 

 L'extension mesurée ou la transformation de constructions existantes abritant des 
activités artisanales, commerciales ou de services, sous réserve que les travaux 
envisagés n'aient pas pour effet d'aggraver le danger ou les inconvénients que peut 
présenter leur exploitation. 

 

 La réalisation d'abris pour animaux présentant un aspect fonctionnel en rapport avec leur 
destination, réalisés en constructions légères intégrées au paysage. 

 

 La restauration de bâtiments dont il reste l’essentiel des murs porteurs, si l’intérêt 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les 
principales caractéristiques du dit bâtiment. 

 

 Le changement de destination dans des bâtiments existants constitutifs du patrimoine 
rural local et sous réserve de respecter le caractère architectural d’origine. 

 

 La reconstruction après sinistre à l’identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins 
de 10 ans, sous réserve que la construction d'origine ait été édifiée régulièrement, y 
compris dans la bande des 100 mètres par rapport au rivage,  

 

 
ARTICLE Ar 3 VOIRIE ET ACCES  
 
I. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
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Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  
 

Est interdite l'ouverture de toute voie non directement liée et nécessaire aux occupations ou 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 
 

II. Accès 
Pour les terrains sur lesquels des activités ou installations peuvent être autorisées devront être 
desservis par un accès à une voie publique ou privée : soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'un droit de passage sur fonds voisin. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 
 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
 
Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons. 
 

Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
 

Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
 
ARTICLE Ar 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

I. Alimentation en eau 
Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de 
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 
 

II. Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 

 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 
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III. –Autres réseaux 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
 

 

ARTICLE Ar 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé  
 
 

ARTICLE Ar 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 
Les constructions nouvelles ou installations doivent être implantées au-delà des marges de 
recul figurant aux documents graphiques du présent P.L.U.. 
Dans ces marges de recul, pourront être autorisés la reconstruction ainsi que l’extension 
mesurée des constructions existantes. Toutefois, ces possibilités ne sauraient être admises 
dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de 
dégradation ou des dangers résultant de leur implantation par rapport au tracé de l'itinéraire 
routier (visibilité notamment). 
 
Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent P.L.U., les 
constructions doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs faces, à la limite 
d'emprise des voies publiques ou privées (ou de la limite s'y substituant) ou des emprises 
publiques 10 m maximum de ces dernières 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation par rapport au tracé de l'itinéraire routier (visibilité notamment) ; 

 lorsque les immeubles édifiés sur des parcelles contigües sont construits selon un 
alignement différent ; 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux ; 

 dans le cas de parcelle bordée de plusieurs voies et emprises publiques, les 
dispositions du paragraphe précédent s’appliquent uniquement sur la façade donnant 
accès sur la voie. Pour la façade sans accès, un recul d’au moins 3 m sera exigé. 
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ARTICLE Ar 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

 Lorsque la construction ne jouxte pas la limite séparative, elle doit être édifiée en retrait 
de celle-ci d’une distance minimale de 1.90 m.  

 
 Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, 

un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des motifs 
techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 

 Les annexes, lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être implantées 
à une distance minimale à 1 m.  

 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou imposées 

pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 
constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne sauraient 
être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en 
raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur implantation (visibilité 
notamment) ; 
 

 

ARTICLE Ar 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Non réglementé  
 

 
ARTICLE Ar 9 - EMPRISE AU SOL 
 

L’emprise au sol des extensions et annexes sera limitée à 30 % par rapport à l’emprise au sol 
du bâtiment existant à la date d’approbation du présent P.L.U. (...) et sans pouvoir dépasser 50 
m² d’emprise au sol sur l’ensemble de l’îlot de propriété. 

A l’intérieur des limites ci-dessus indiquées, et sans pouvoir être cumulées, les annexes (abris 
de jardin, garages…) peuvent être autorisées aux deux conditions suivantes si l’emprise totale 
au sol (extension + annexes) reste inférieure ou égale à la surface limite indiquée ci-dessus. 

 
 
ARTICLE Ar 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur maximale des constructions admises est fixée comme suit : 

 8 m au faîtage ou au point le plus haut, 
 3.50 m à l'égout de toiture ou l'acrotère.  

 
La hauteur des extensions autorisées ne peut excéder la hauteur au faîtage, au point le plus 
haut, ou à l'acrotère de la construction qu'elle viendrait jouxter. 
 
Les «surélévations» des bâtiments existants sont interdites. 
 
La hauteur des annexes ne peut excéder 2.50 m à l'égout de toiture ou l'acrotère.  
 
Le niveau du sol fini du rez-de-chaussée ne devra pas être situé à plus de 0,50 m, au-dessus 
du niveau moyen du terrain naturel (avant terrassements) sous l'emprise de la construction 
projetée hormis pour des raisons techniques ou d’accessibilité et prescriptions spécifiques pour 
les secteurs exposés au risque de submersion marine. 
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ARTICLE Ar 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 
NATUREL ET URBAIN 

 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 

 
Aspect des constructions  

Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’architecture extra-régionale (mas provençal, chalet, yourte, toiture à la Mansart, toit en 
croupe, pans coupés ...) est proscrite.  
 
Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif. 

 
Aspect des constructions futures, rénovations et extensions à usage d’habitation  

 Volumétries et extensions : La volumétrie du volume principal des futures constructions 
devra s’apparenter aux volumétries des bâtiments traditionnels* (volumes 
parallélépipédiques, toitures à 2 pentes en ardoise), selon l’architecture présente sur le 
secteur. 

Les projets devront s’intégrer dans le paysage proche et lointain. Ils devront justifier de la 
prise en compte du contexte environnant et de leur capacité à s’inscrire dans l’ambiance 
bâtie existante.  

 

 Toitures : Les toitures, pour les volumes principaux, présenteront deux pans. Leurs 
angles s’accorderont avec ceux des bâtiments proches ou mitoyens. Les toitures seront 
constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise, hormis les souches de 
cheminées qui ne devront pas être recouvertes d’un matériau ayant un aspect similaire à 
l’ardoise.  
Les toitures terrasses et les toitures à 1 pan sont autorisées sur les volumes secondaires 
et les extensions, en favorisant leur végétalisation. 
Les panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaires devront occuper au maximum les 
2/3 de la toiture, être encastrés dans la toiture et s'harmoniser avec la composition des 
ouvertures de la façade (alignement, symétrie ...). 

 

 Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-beige-grises (liée à la présence de la pierre) 
ou blanches (liée aux enduits à la chaux), selon le nuancier en annexe n°2. 
Les matériaux de constructions, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, …, doivent être recouverts d’un 
revêtement de tonalité proche des matériaux utilisés dans les bâtiments traditionnels 
situés à proximité. 
Les matériaux nécessaire à la mise en œuvre d’une architecture bioclimatique pourront 
être autorisés (panneaux solaires ou photovoltaïque, toiture végétale...). 
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Aspect des rénovations et extensions à usage d’activités 

 
Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement. Les différents types d'occupation ou 
d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou les aménagements prévus, par 
leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à 
porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 
 
Clôtures  
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 
Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles pré-existantes et s’harmoniser 
avec le bâti et l’environnement végétal. 
 
Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  
 
La hauteur des clôtures est limitée à 1.80 m au-dessus du sol naturel. Les clôtures doivent 
répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts ou en pierre apparente d’une hauteur maximale de 0.80 m,  

 lisses 

 claustras uniquement en limite séparative et sur un linéaire de 12 m maximum de la 
totalité du linéaire de clôture. 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 

Les clôtures en bordure d’espace naturel ou agricole peuvent être constituées de haies vives 
bocagères supérieure à 1.80m. 
 

Sont interdits : 
 les murs de ciment, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les plaques 

de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 
 les haies de conifères et de résineux taillées 

 

 
ARTICLE Ar 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet 
ou dans l'environnement immédiat. 
 
Le sol de ces aires devra rester en partie perméable. 
 
Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées.  
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ARTICLE Ar 13 - REALISATION D'ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 AIRES DE JEUX ET LOISIRS 

 
Les talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie, doivent être conservés. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.  
 
L’implantation de constructions (ou d’autres installations, telles qu’elles sont définies à l’article 
A2) ne doit être accompagné ni d’un arrachage, ni d’un abattage systématique des arbres 
existants sur le terrain d’accueil (qu’ils constituent des massifs boisés ou des haies).  

 
 
ARTICLE Ar 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Ar 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Ar 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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T I T R E  V  
D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  

A U X  Z O N E S  N A T U R E L L E S  
E T  F O R E S T I E R E S  
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CHAPITRE I – REGLEMEMENT APPLICABLE AUX ZONES Na, Nds et Nzh 

 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

La zone N  est destinée à être protégée en raison, soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leurs intérêts, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit en raison de l'existence d'exploitations forestières. 
 
Elle comprend les secteurs : 
 

 Na délimitant les parties du territoire affectées à la protection stricte des sites, des milieux 
naturels et des paysages, 

 

 Nds délimitant les espaces terrestres et marins (Domaine Public Maritime), sites et 
paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral et 
les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentant un intérêt 
écologique (article L 146-6 et R 146-1 du code de l'urbanisme). 

 

 Nzh délimitant les zones humides en application des dispositions du SAGE Vilaine. 
 
La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, 
les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute 
autorisation et occupation du sol (cf. annexe n°3). 

 
 
ARTICLE Na-Nds- Nzh 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
En tous secteurs  
 Hors espace urbanisé de la bande littorale des 100 mètres, toute construction, extension 

de construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception des 
bâtiments nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux 
publics de transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des 
énergies renouvelables. 
 

 Toute installation de stockage de déchets inertes (ISDI).  
 

 Les parcs d’attraction ainsi que toute pratique de sports motorisés. 
 

 Les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes visés. 
 

 Les affouillements et exhaussements du sol non liés à une construction, à un ouvrage 
public (voiries et réseaux divers, bassins tampons, noues ...), à la régulation des eaux 
pluviales ou à la sécurité incendie.  

 

 Le camping et le caravanage sous quelque forme que ce soit, y compris l'ouverture ou 
l'extension de terrains aménagés pour le camping ou le stationnement de caravanes, ainsi 
que les aires naturelles de camping et les parcs résidentiels de loisirs. 

 

 L'implantation de résidences mobiles de loisirs groupées ou isolées. 
 

 Le stationnement de caravanes quelle qu'en soit la durée, sauf dans les bâtiments et 
remises où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

 

 L'ouverture ou l'extension de carrières et de mines. 
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 La construction d'éoliennes, d'antennes sur pylônes ou de champs photovoltaïques.  
 

 
En secteur Na  

 Toute construction, à usage d'habitation ou non, même ne comportant pas de fondations, 
ainsi que tout aménagement autres que ceux visés à l'article Na2. 

 

 Toute extension ou changement de destination des constructions existantes sauf cas 
prévus à l'article Na2.  

 
En secteur Nds  

 Toutes constructions, installations à l'exception des cas expressément prévus à l'article 
Nds2, 
 

 Le camping et le caravanage sous quelque forme que ce soit et quelle qu’en soit la durée, 
sauf autorisation préfectorale antérieure. 

 

 Tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à la vocation de la zone, 
notamment : 
 comblement, affouillement, exhaussement, dépôts divers, 
 création de plans d'eau, 
 destruction des talus boisés et/ou de murets traditionnels, 
 remblaiement ou comblement de zones humides, 

 
Sauf, s'ils répondent strictement aux aménagements autorisés à l'article Nds2 ainsi que : 

 l’aménagement d’équipements sportifs engendrant des mouvements de terrain et des 
installations fixes (ex : tennis, golf, piscine...) 

 les clôtures (même à usage agricole ou forestier) non conformes aux prescriptions 
édictées à l'article Nds11. 

 

 Toute extension ou changement de destination des constructions existantes sauf dans les 
cas prévus à l'article Nds2. 

 
 
En secteur Nzh  

 Toute construction, extension de construction existante, ou aménagements à l’exception 
des cas expressément prévus à l’article N 2. 

 

 Tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de la zone 
humide, notamment : 
 comblement, affouillement, exhaussement, dépôts divers, 
 création de plans d’eau, 

Sauf s’ils répondent strictement aux aménagements autorisés à l’article N 2. 

 
 
ARTICLE Na, Nds, Nzh 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES 

A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
En secteur Na  
 

 La reconstruction après sinistre à l’identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins 
de 10 ans, sous réserve que la construction d'origine ait été édifiée régulièrement, y 
compris dans la bande des 100 mètres par rapport au rivage,  
 

 Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, les constructions et installations 
strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de 
ces espaces (tels qu'abris pour arrêts de transports collectifs, réalisation de sentiers 
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piétons, postes de secours et de surveillance des plages, aires naturelles de 
stationnement, installations sanitaires....), certains ouvrages techniques (transformateurs, 
postes de refoulement, supports de transport d'énergie….) nécessaires au 
fonctionnement des réseaux d'utilité publique ainsi que la réalisation d’infrastructures 
routières, travaux et ouvrages connexes d’intérêt public si nécessité technique justifiée. 

 
Les possibilités décrites ci-après ne sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il 
n'est pas souhaitable de maintenir ou d’agrandir en raison de leur situation, de leur nature, de 
leur aspect ou de leur état de dégradation : 
 
Dans la bande littorale des 100 m par rapport au rivage  

 La rénovation, l'aménagement dans le volume existant de constructions non en ruine, à 
usage d'habitation ainsi que de bâtiments présentant un intérêt architectural, historique 
ou patrimonial, et sous réserve d'une parfaite intégration et mise en valeur du bâtiment et 
des abords.  

 

 Le changement de destination d’un bâtiment en vue d’autoriser des occupations ou 
utilisations non directement liées à la destination de la zone : 
 si le bâtiment justifie d’un intérêt architectural, historique ou patrimonial reconnu et 

sous réserve d’une parfaite intégration et mise en valeur du bâtiment, 
 ou si le bâtiment s’insère dans un environnement bâti existant et si, de par sa 

situation, il n’est pas de nature à porter atteinte au caractère des constructions 
voisines. 

 
 

En dehors de la bande littorale de 100 m, en plus de ce qui est autorisé précédemment 

 L’extension mesurée des constructions abritant des activités artisanales, commerciales ou 
de services existantes à la date de publication du P.L.U., sous réserve que cette 
extension soit en lien avec l'activité existante, qu'elle ne porte pas atteinte à la qualité du 
bâti existant et des lieux environnants et qu’elle n'excède pas 30 % par rapport à l'emprise 
au sol du bâtiment existant à la date d'approbation du présent P.L.U. 

 

 L'extension mesurée des constructions existantes dans la zone, non directement liées et 
nécessaires aux activités de la zone à condition qu'elle se fasse en harmonie avec la 
construction d’origine, sans élévation du bâtiment principal, en continuité du volume 
existant, et que l'extension ne crée pas de logement nouveau et n'excède pas :  30 % par 
rapport à l'emprise au sol du bâtiment existant à la date d'approbation du présent P.L.U. 
(........) et sans pouvoir dépasser 30 m² d'emprise au sol, 

 
A l’intérieur des limites ci-dessus indiquées et sans pouvoir être cumulées, les annexes, 
sans création de logement nouveau, peuvent être autorisées aux trois conditions 
suivantes : 
 l'emprise au sol totale (extension + dépendance) reste inférieure ou égale à la surface 

limite indiquée ci-dessus, 
 les annexes doivent être édifiées sur le même îlot de propriété que la construction 

principale; et se situer à une distance maximum de 30 m par rapport au bâtiment 
principal, 

 sous condition d'une bonne intégration paysagère à l'environnement bâti existant.  
 

 
En secteur Nds 
Sous condition d'une bonne intégration à l'environnement tant paysagère qu'écologique : 

 Les constructions et installations strictement liées et nécessaires au fonctionnement des 
réseaux d'intérêt collectif (eau, assainissement, télécommunications…) sous réserve que 
leur implantation dans ce secteur réponde à une nécessité technique justifiée. 
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 La reconstruction après sinistre à l’identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins 
de 10 ans, sous réserve que la construction d'origine ait été édifiée régulièrement, y 
compris dans la bande des 100 mètres par rapport au rivage,  

 

 Le changement de destination : 
 Au-delà de la bande des 100 mètres et dans le volume existant 

Des constructions présentant un intérêt architectural historique ou patrimonial, sous 
réserve d'une parfaite intégration et mise en valeur du bâtiment et des abords, 

 Dans la bande des 100 mètres 
Des bâtiments nécessaires pour des services publics ou des activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l'eau. 
 

Les possibilités décrites à l'alinéa relatif au changement de destination ne sauraient être 
admises dans les cas : 
 de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir ou d'agrandir en raison de 

leur situation, de leur nature, de leur aspect ou de leur état de dégradation, 
 de modifications des abords qui porteraient atteinte à l'intérêt paysager ou écologique 

des lieux. 
 

 La rénovation, l'aménagement dans le volume existant de constructions non en ruine, à 
usage d'habitation ainsi que de bâtiments présentant un intérêt architectural, historique 
ou patrimonial, et sous réserve d'une parfaite intégration et mise en valeur du bâtiment et 
des abords.  

 

 Les installations, constructions, aménagements de nouvelles routes et ouvrages 
strictement nécessaires : 
 à la sécurité maritime et aérienne, 
 à la défense nationale, 
 à la sécurité civile, 
 au fonctionnement des aérodromes, 
 au fonctionnement des services publics portuaires autres que les ports de plaisance,  
lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative. 

 

 En application du deuxième alinéa de l'article L 146-6 du code de l'urbanisme, peuvent 
être implantés dans les espaces et milieux mentionnés à cet article, après enquête 
publique dans les cas prévus par le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 et du décret du 29 
mars 2004 (article R 146-2 du code de l'urbanisme), les aménagements légers suivants à 
condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne 
compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la 
préservation des milieux et que les aménagements mentionnés aux a, b et d ci-après 
soient conçus de manière à permettre un retour du site à l’état naturel : 

 Lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces ou 
milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni 
cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du 
public, les postes d’observation de la faune ainsi que les équipements démontables 
liés à l’hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et les postes de secours lorsque 
leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par l’importance de la 
fréquentation du public ; 

 Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation 
automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption du 
stationnement irrégulier, sans qu’il en résulte un accroissement des capacités 
effectives de stationnement, à condition que ces aires ne soient ni cimentées, ni 
bitumées et qu’aucune autre implantation ne soit possible (après enquête publique 
quelque soit leur superficie) ; 

 La réfection des bâtiments existants et l’extension limitée des bâtiments et 
installations nécessaires à l’exercice d’activités économiques ; 
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 A l’exclusion de toute forme d’hébergement et à condition qu’ils soient en harmonie 
avec le site et les constructions existantes : 

 Les aménagements nécessaires à l’exercice des activités agricoles, pastorales et 
forestières ne créant pas plus de 50 m² de surface de plancher; 

 Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de 
saliculture et d’élevage d’ovins de prés salés, les constructions et aménagements 
exigeant la proximité immédiate de l’eau liés aux activités traditionnellement 
implantées dans ces zones, à la condition que leur localisation soit rendue 
indispensable par des nécessités techniques. 

 

 Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d’éléments de 
patrimoine bâti reconnus par un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 
ou localisés dans un site inscrit ou classé. 

 

 En application du troisième alinéa de l'article L146-6 du code de l'urbanisme, peuvent être 
admises après enquête publique : 
 Les mesures de conservation ou de protection de ces espaces et milieux (stabilisation 

des dunes, remise en état de digues, ainsi que les opérations de défense contre la 
mer...) sous réserve de nécessité technique et de mise en œuvre adaptée à l’état des 
lieux. 

 
 

En secteur Nzh,  
Sous condition d'une bonne intégration à l'environnement tant paysagère qu'écologique : 
 
- les installations et ouvrages strictement nécessaires à la défense nationale et à la sécurité 

civile, 
 
- les canalisations et les postes de refoulement liés à la salubrité publique (eaux usées – 

eaux pluviales) ainsi que les canalisations liées à l'alimentation en eau potable, lorsque leur 
localisation répond à une nécessité technique impérative à démontrer, 

 
- les aménagements légers suivants, à condition que leur localisation et leur aspect ne 

portent pas atteinte à la préservation des milieux et au fonctionnement hydraulique et que 
les aménagements mentionnés aux a et b ci-après soient conçus de manière à permettre 
un retour du site à l'état naturel : 

. Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou 
milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres (réalisés 
en matériaux perméables et non polluants), les objets mobiliers destinés à l'accueil 
ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune, 

. Lorsqu'ils sont nécessaires à la  conservation ou à la protection de ces espaces ou 
milieux humides sous réserve de nécessité technique et de mise en œuvre adaptée à 
l'état des lieux. 

 
 
ARTICLE Na, Nds, Nzh 3 - VOIRIE ET ACCES  

 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées et des 
accès doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent 
desservir. 
 
Les aménagements de voirie et accès seront limités à la stricte nécessité de la desserte des 
activités autorisées, de l'accès du public et des services d'entretien et de sécurité, de défense 
contre l'incendie et de la protection civile. 
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Les terrains sur lesquels des activités ou installations peuvent être autorisées devront être 
desservis par un accès à une voie publique ou privée : soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'un droit de passage sur fonds voisin. 
 
Ces accès devront être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 
 
Est interdite l'ouverture de toute voie ou accès non directement lié et nécessaire aux 
occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 
 

 
ARTICLE Na, Nds, Nzh 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

I. Alimentation en eau 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités ou installations autorisées dans la zone. 
 

II. Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 
 
En l'absence d'un tel réseau, les installations individuelles d'assainissement conformes aux 
normes fixées par la réglementation en vigueur sont admises. Le système d’assainissement 
doit être adapté à la pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 
 

III. Autres réseaux 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
 
 

ARTICLE Na, Nds, Nzh 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  
 
Non réglementé  
 
 

ARTICLE Na, Nds, Nzh 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les constructions nouvelles ou installations doivent être implantées au-delà des marges de 
recul figurant aux documents graphiques du présent P.L.U.. 
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Dans ces marges de recul, pourront être autorisés la reconstruction ainsi que l’extension 
mesurée des constructions existantes. Toutefois, ces possibilités ne sauraient être admises 
dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de 
dégradation ou des dangers résultant de leur implantation par rapport au tracé de l'itinéraire 
routier (visibilité notamment). 
 
Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent P.L.U., les 
constructions autorisées à l'article N2 doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de 
leurs faces, à la limite d'emprise des voies (publiques ou privées) ou des emprises publiques 
ou à au moins 5 m de ces dernières. 
 
Dans les marges de recul, pourront être autorisés l'aménagement, la reconstruction après 
sinistre ou l'extension mesurée des constructions existantes selon les dispositions de l'article 
N2. Toutefois, ces possibilités ne sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est 
pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de 
leur implantation par rapport au tracé de l'itinéraire routier (visibilité notamment). 

 
Ce recul ne s’applique pas :  

 dans les cas d’adaptation, de changement de destination, de réfection ou d’extension 
de constructions existantes. Dans ce dernier cas, l’extension pourra être autorisée 
dans le prolongement de la construction existante ; 

 pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public 
ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des motifs techniques, de 
sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 

 
ARTICLE Na, Nds, Nzh 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Lorsque la construction ne jouxte pas la limite séparative, elle doit être édifiée en retrait de 
celle-ci d’une distance minimale de 3 m.  
 
Les annexes, lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être implantées à une 
distance minimale à 1 m.  

 

Ce recul ne s’applique pas :  
 l’aménagement, la reconstruction après sinistre et l’extension des constructions 

existantes, ne respectant pas les règles précitées, sont autorisées si une insertion 
harmonieuse dans l’environnement est garantie. 
Toutefois, de telles possibilités ne sauraient être admises dans le cas de 
constructions qu’il n’est pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de 
dégradation ou du danger résultant de leur implantation par rapport au tracé de la 
voie (visibilité notamment). 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux. 

 pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public 
ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des motifs techniques, de 
sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 
 

ARTICLE Na, Nds, Nzh 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Non réglementé  
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ARTICLE Na, Nds, Nzh 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

En secteur Na, et en dehors de la bande littorale de 100 m 

 L’extension mesurée des constructions existantes est limitée à 30 % par rapport à 
l’emprise au sol du bâtiment existant à la date d’approbation du présent P.L.U. (...) et 
sans pouvoir dépasser 30 m² d’emprise au sol sur l’ensemble de l’îlot de propriété. 

A l’intérieur des limites ci-dessus indiquées, et sans pouvoir être cumulées, les annexes 
(abris de jardin, garages…) peuvent être autorisées aux deux conditions suivantes si 
l’emprise totale au sol (extension + annexes) reste inférieure ou égale à la surface limite 
indiquée ci-dessus. 

 
 

 
ARTICLE Na, Nds, Nzh 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

En secteur Na  
Les «surélévations» des bâtiments existants sont interdites. 
 
La hauteur des extensions autorisées ne peut excéder la hauteur au point le plus haut, au 
faîtage ou à l'acrotère de la construction qu'elle viendrait jouxter. 
 
En secteur Na, la hauteur maximale des annexes ne peut excéder 2.50 m à l’égout de toiture 
ou à l’acrotère.  
 
 
En secteur Nds  
La hauteur des constructions éventuellement autorisées dans la zone devra être limitée à ce 
qui est strictement nécessaire à leur utilité.  
 
Les «surélévations» des bâtiments existants sont interdites. 
 
La hauteur des extensions autorisées ne peut excéder la hauteur au point le plus haut, au 
faîtage ou à l'acrotère de la construction qu'elle viendrait jouxter. 

 
 

ARTICLE Na, Nds, Nzh 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE NATUREL ET 
URBAIN 
 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 

 
    Aspect des constructions  

Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’architecture extra-régionale (mas provençal, chalet, yourte, toiture à la Mansart, toit en 
croupe, pans coupés ...) est proscrite.  
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Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif.  
 
 

Aspect des constructions futures, rénovations et extensions à usage d’habitation  

 Volumétries et extensions : La volumétrie du volume principal des futures constructions 
devra s’apparenter aux volumétries des bâtiments traditionnels* (volumes 
parallélépipédiques, toitures à 2 pentes en ardoise), selon l’architecture présente sur le 
secteur. 

Les projets devront s’intégrer dans le paysage proche et lointain. Ils devront justifier de la 
prise en compte du contexte environnant et de leur capacité à s’inscrire dans l’ambiance 
bâtie existante.  

 

 Toitures : Les toitures, pour les volumes principaux, présenteront deux pans. Leurs 
angles s’accorderont avec ceux des bâtiments proches ou mitoyens. Les toitures seront 
constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise, hormis les souches de 
cheminées qui ne devront pas être recouvertes d’un matériau ayant un aspect similaire à 
l’ardoise.  
Les toitures terrasses et les toitures à 1 pan sont autorisées sur les volumes secondaires 
et les extensions, en favorisant leur végétalisation. 
Les panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaires devront occuper au maximum les 
2/3 de la toiture, être encastrés dans la toiture et s'harmoniser avec la composition des 
ouvertures de la façade (alignement, symétrie ...). 

 

 Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-beige-grises (liée à la présence de la pierre) 
ou blanches (liée aux enduits à la chaux), selon le nuancier en annexe n°2. 
Les façades et les pignons devront être traités dans une même unité de couleurs et de 
matériaux. 
Les couleurs criardes sur l’ensemble des façades sont interdites. 
Les menuiseries présenteront des couleurs en contraste avec celles de la façade (rappel 
des maisons de pêcheurs qui présentent des couleurs rouge / bleue / blanche / verte), 
selon le nuancier en annexe n°2. 
Lors de la restauration des murs en pierre, la couleur des joints devront être en harmonie 
avec les tonalités de la pierre. Les joints couleur blanc et ocre sont interdits. 
Les matériaux nécessaires à la mise en œuvre d’une architecture bioclimatique pourront 
être autorisés (panneaux solaires ou photovoltaïque, toiture végétale...). 
Les matériaux de constructions, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, …, doivent être recouverts. 
 

 
I. Clôtures  

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 
Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  
 
 
En secteur Na, les clôtures doivent répondre à l'un des types suivant ou à leur combinaison : 

 talus existants, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels 
qu’il convient de maintenir et d’entretenir, 

 grillages simples sur poteaux en bois ou des lisses d’une hauteur totale de 1.50 m 
au-dessus du sol naturel. 
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En secteur Nds, les clôtures doivent répondre à l'un des types suivant ou à leur combinaison : 
 haies végétales d'essences locales et variées  
 grillages simples sur poteaux en bois d'une hauteur maximale de 1,50 m au-dessus 

du sol naturel, 
 murs traditionnels de pierres sèches n'excédant pas 0,80 m. 
 ganivelles sur les massifs dunaires. 

 
En tous secteurs 
Sont interdits : 

 les murs de ciment, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les plaques 
de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 

 les haies de conifères et de résineux taillées. 
 
 

ARTICLE Na, Nds, Nzh 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet 
ou dans l'environnement immédiat. 
 
Le sol de ces aires devra rester perméable et végétalisé. 
 
Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées. 
 

 

ARTICLE Na, Nds, Nzh 13 - REALISATION D'ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie, doivent être conservés. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.  
 
L’implantation de constructions (ou d’autres installations, telles qu’elles sont définies à l’article 
N2) ne doit être accompagné ni d’un arrachage, ni d’un abattage systématique des arbres 
existants sur le terrain d’accueil (qu’ils constituent des massifs boisés, des haies ou des arbres 
isolés).  

 
  

En secteur Nds 
Les boisements et plantations nouvelles ne doivent pas compromettre la vocation générale de 
la zone, en particulier : 

 le choix des essences sera conforme à la végétation locale, 
 des plantations pourront être admises si la qualité écologique et/ou paysagère du 

secteur ne s’en trouve pas amoindrie. 
 

 
ARTICLE Na, Nds, Nzh 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Na, Nds, Nzh 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES  
 
Non règlementé 
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ARTICLE Na, Nds, Nzh 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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CHAPITRE II – REGLEMEMENT APPLICABLE AUX ZONES Nl, Nb  

 
 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

La zone Nl est destinée à recevoir des équipements d’intérêt collectif et les aménagements 

liés aux loisirs (activités de plein-air, de détente et du stationnement).  
 
La zone Nb peut recevoir des activités légères de loisirs, de camping et de caravanage. Elle 
est destinée à des habitations légères de loisirs, des résidences mobiles, des camping-cars, du 
camping ainsi que les équipements et activités liés à ces structures, excluant tout habitat 
permanent hormis ceux nécessaires au gardiennage et/ou logement de fonction. 

 
La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, 
les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute 
autorisation et occupation du sol (cf. annexe n°3). 

 
 

ARTICLE Nl-Nb 1- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
En tous secteurs 

 Hors espace urbanisé de la bande des 100 mètres, toute construction, extension de 
construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception des 
bâtiments nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux 
publics de transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des 
énergies renouvelables 
 

 les parcs d’attraction (y compris aires de sports motorisés), les dépôts de véhicules et les 
garages collectifs de caravanes visés. 

 

 les affouillements et exhaussements du sol non liés à une construction, à un ouvrage 
public (voiries et réseaux divers, bassins tampons, noues ...), à la régulation des eaux 
pluviales ou à la sécurité incendie. 

 

 toutes les constructions et activités relevant des installations classées ou d'une 

réglementation sanitaire spécifique, à l’exception des cas visés à l’article Nl2, Nb2,. 

 

 toute construction, à usage d'habitation ou non, même ne comportant pas de fondations, 

autres que ceux visés à l'article Nl2, Nb2,. 

 

 l’implantation ou le stationnement de caravanes, de résidences mobiles et d’habitations 
légères de loisirs en dehors des terrains de camping aménagés dûment autorisés, quelle 
qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments et remises où est implantée la construction 
constituant la résidence de l’utilisateur. 

 

 l'ouverture ou l'extension de carrières et de mines. 
 

 la construction d'éoliennes, de support d'antennes ou de champs photovoltaïques. 
 
 

En secteur Nb 

 la construction de « loge de gardien » avant la réalisation du terrain de camping-
caravaning autorisé. 
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ARTICLE Nl-Nb 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Sous réserve d’une bonne insertion dans leur environnement, sont autorisées : 
 

En tous secteurs 
 

 Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, les constructions et installations 
strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de 
ces espaces (tels qu'abris pour arrêts de transports collectifs, réalisation de sentiers 
piétons…) ainsi que certains ouvrages techniques (transformateurs, postes de 
refoulement, supports de transports d’énergie…) nécessaires au fonctionnement des 
réseaux d’utilité publique. 

 

 La reconstruction après sinistre à l’identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins 
de 10 ans, sous réserve que la construction d'origine ait été édifiée régulièrement, y 
compris dans la bande des 100 mètres par rapport au rivage,  
 

 L'extension mesurée ou la transformation de constructions existantes abritant des 
activités, sous réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'aggraver un 
danger ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation, 

 
 
En secteur Nb 

 L'ouverture et l'extension des aires naturelles de camping et des terrains aménagés pour 
le camping et le caravanage autorisés dans le cadre de la réglementation spécifique, 
ainsi que les constructions et installations nécessaires à leur exploitation (salles d'accueil, 
sanitaires, loge de gardien...). 

 
 

En secteur Nl 

 L'édification de constructions et installations directement liées et nécessaires aux activités 
sportives de plein air. 

 

 Les aires de jeux et de sports ouvertes au public et les aires naturelles de stationnement. 
 

 L'édification de constructions et installations directement liées et nécessaires aux 
équipements d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE Nl-Nb 3 - VOIRIE ET ACCES  

 
I. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  
 

Est interdite l'ouverture de toute voie non directement liée et nécessaire aux occupations ou 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 
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II. Accès 
Pour les terrains sur lesquels des activités ou installations peuvent être autorisées devront être 
desservis par un accès à une voie publique ou privée : soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'un droit de passage sur fonds voisin. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 
 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
 
Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons. 
 

Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
 

Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
 

ARTICLE Nl-Nb 4- DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
I. Alimentation en eau 

Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation abritant des activités 
autorisées dans la zone ou des loisirs qui requiert une alimentation en eau doit être desservie 
par une conduite de distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au 
réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 
 

 
II. Assainissement 

 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 
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III. Autres réseaux 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 

 
 

ARTICLE Nl-Nb - 5 SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
Non réglementé 
 
 

ARTICLE Nl-Nb 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 

 
Les constructions nouvelles ou installations doivent être implantées au-delà des marges de 
recul figurant aux documents graphiques du présent P.L.U.. 
Dans ces marges de recul, pourront être autorisés la reconstruction ainsi que l’extension 
mesurée des constructions existantes. Toutefois, ces possibilités ne sauraient être admises 
dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de 
dégradation ou des dangers résultant de leur implantation par rapport au tracé de l'itinéraire 
routier (visibilité notamment). 
 
Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent P.L.U., les 
constructions doivent être implantées à au moins 5 m de la limite d'emprise des voies 
publiques ou privées (ou de la limite s'y substituant) ou des emprises publiques.  
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 
Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 
constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion harmonieuse 
dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne sauraient être admises dans le 
cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de 
dégradation ou des dangers résultant de leur implantation par rapport au tracé de l'itinéraire 
routier (visibilité notamment) ; 

 
 

ARTICLE Nl-Nb 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
 
Lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites séparatives, les constructions doivent être 
implantées à une distance de ces limites au moins égale à la moitié de la hauteur mesurée à 
l'égout de toiture, sans pouvoir être inférieure à 1.90 m.  
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Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 
Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou 
l'extension mesurée des constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une 
insertion harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en 
raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur implantation (visibilité 
notamment) ; 
 
 

ARTICLE Nl-Nb 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé  

 
 

ARTICLE Nl-Nb-9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Il est fixé un coefficient d’emprise au sol de 20% en secteur Nb. 

En secteur Nl, l’emprise au sol des constructions est limitée à 50 m². 

 
 

ARTICLE Nl-Nb 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur maximale des constructions admises est fixée comme suit : 

 3.50 m à l’égout de toiture ou à l'acrotère en Nl 
 8 m au faîtage ou au point le plus haut de la toiture en Nb 

 
La hauteur maximale des constructions à usage d’habitations légères de loisirs est fixée à 3.50 
m au faîtage ou au point le plus haut de la toiture. 

 

 

ARTICLE Nl-Nb 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU 
PATRIMOINE NATUREL ET URBAIN 

 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 

 
Aspect des constructions  

Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif. 

 
En secteur Nb  

 La volumétrie des constructions devra respecter un plan rectangulaire allongé et une 
toiture à deux pans symétriques. 

 

 Les toitures seront constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise. 
 

 Les habitations légères de loisirs ainsi que les résidences mobiles doivent présenter un 
bardage bois naturel ou dans un autre matériau s’harmonisant avec l’environnement 
proche. 

 

 Les éléments des auvents et des terrasses seront en bois naturel ou de couleur sombre 
et mate s’harmonisant avec l’environnement proche.  

 

 Les portails seront d’un style simple à claire-voie (barrière) en harmonie avec les 
constructions et d’une hauteur maximale de 0.80 m. 
 

Clôtures  
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
 

Les clôtures en bordure d’espace naturel ou agricole peuvent être constituées de haies vives 
bocagères supérieure à 1.80m. 
 
Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  
 
En secteur Nb,  
La hauteur des clôtures est limitée à 1.80 m au-dessus du sol naturel. Les clôtures doivent 
répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts ou en pierre apparente d’une hauteur maximale de 0.80 m,  

 claustras uniquement en limite séparative et sur un linéaire de 12 m maximum de la 
totalité du linéaire de clôture. 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 

 
En tous secteurs 
 
Les claustras sont autorisés uniquement en limite séparative et sur un linéaire de 12 m  
maximum de la totalité du linéaire de clôture. 

 
Les clôtures d’une hauteur de 2m peuvent être autorisées lorsque celles-ci permettent 
l’intégration paysagère d’éléments techniques (local poubelle, poste EDF…). 
 
Sont interdits : 

 les murs de ciment, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les plaques 
de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 

 les haies de conifères et de résineux taillées. 
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ARTICLE Nl-Nb 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet 
ou dans l'environnement immédiat. 

 
Le sol de ces aires devra rester en partie perméable. 
 
Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées.  
 
 

ARTICLE Nl-Nb 13 - REALISATION D'ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
En tous secteurs 
Les talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie, doivent être conservés. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.  
L’implantation de constructions (ou d’autres installations, telles qu’elles sont définies à l’article 
N2) ne doit être accompagné ni d’un arrachage, ni d’un abattage systématique des arbres 
existants sur le terrain d’accueil (qu’ils constituent des massifs boisés, des haies ou des arbres 
isolés).  
A l’occasion des opérations de constructions, tout déboisement doit être limité aux nécessités 
des constructions à édifier et suivi d’un reboisement équivalent, si la surface de la parcelle et sa 
situation le permettent. 
Les dépôts, campings, aires de stationnement et les installations pouvant émettre des 
nuisances devront être entourés par une haie de plantations denses formant un écran. 

 
En secteur Nb 
Les espaces libres, d’aire de jeux, espaces verts communs paysagers doivent présenter au 
moins 20% de la surface totale.  

 

 

ARTICLE Nl-Nb 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non règlementé 

 
 

ARTICLE Nl-Nb 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 

ARTICLE Nl-Nb 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé 
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CHAPITRE III – REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Nh, Ni et Nr 

 
 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
La zone Nh peut recevoir des constructions dans des secteurs de taille et de capacité d'accueil 
limitées, à la condition de ne porter atteinte ni à la préservation des activités agricoles, ni à la 
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages dans lesquelles elles s'insèrent et dans la 
limite d’une capacité suffisante des équipements d’infrastructure existants (voirie, eau potable, 
électricité….). 
 
La zone Ni correspond à des bâtiments à vocation d'activités isolées, soumis aux risques de 
submersion marine. 
 
La zone Nr, identifiée pour son bâti présentant un intérêt patrimonial ou architectural, est 

affectée à l’aménagement et à la réfection de bâtiments dans des secteurs de taille et de 
capacité d'accueil limités, à la condition de ne porter atteinte ni à la préservation des activités 
agricoles, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages et dans la limite d’une 
capacité suffisante des équipements d’infrastructure existants (voirie, eau potable, 
électricité….). 
 
La commune de DAMGAN est soumise à des risques de submersion marine, de ce fait, 
les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme peuvent s’appliquer à toute 
autorisation et occupation du sol (cf. annexe n°3). 

 
 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
En tous secteurs 

 Les parcs d’attraction (y compris aires de sports motorisés), les dépôts de véhicules et les 
garages collectifs de caravanes visés. 

 

 Les affouillements et exhaussements du sol non liés à une construction, à un ouvrage 
public (voiries et réseaux divers, bassins tampons, noues ...), à la régulation des eaux 
pluviales ou à la sécurité incendie. 

 

 Toutes les constructions et activités relevant des installations classées ou d'une 
réglementation sanitaire spécifique, à l’exception des cas visés à l’article Nh-Nr 2. 

 

 Le changement de destination de bâtiment agricole (hangar, bâtiments d’élevage hors sol 
...) à l'exception des cas visés à l'article Nh-Nr 2. 

 

 Toute construction, installation ou extension de construction existante dans la bande des 
100 m par rapport à la limite haute du rivage (hors espace urbanisé). 

 

 Le camping et le caravanage sous quelque forme que ce soit, y compris l'ouverture ou 
l'extension de terrains aménagés pour le camping ou le stationnement de caravanes, 
ainsi que les aires naturelles de camping et les parcs résidentiels de loisirs. 

 

 L'implantation de résidences mobiles de loisirs groupées ou isolées. 
 

 Le stationnement de caravanes quelle qu'en soit la durée, sauf dans les bâtiments et 
remises où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

 

 L'ouverture ou l'extension de carrières et de mines. 
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 La construction d'éoliennes, de support d'antennes ou de champs photovoltaïques. 
 

 
En secteur Nr 

 Toute nouvelle construction, même ne comportant pas de fondations, ainsi que tout 
aménagement autres que ceux visés à l'article Nh-Nr 2. 
 

En secteur Ni 
  Les constructions à usage d'habitation autres que le cas visé à l'article Ni-2, 

 
 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
En tous secteurs 

 

 Hors espace urbanisé de la bande des 100 mètres, toute construction, extension de 
construction existante, installation ou changement de destination, à l’exception des 
bâtiments nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l’eau et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux 
publics de transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant des 
énergies renouvelables 

 

 Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, les constructions et installations 
strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de 
ces espaces (tels qu'abris pour arrêts de transports collectifs, réalisation de sentiers 
piétons…) ainsi que certains ouvrages techniques (transformateurs, postes de 
refoulement, supports de transports d’énergie…) nécessaires au fonctionnement des 
réseaux d’utilité publique. 

 

 L'extension mesurée des constructions existantes dans la zone, non directement liées et 
nécessaires aux activités de la zone à condition qu'elle se fasse en harmonie avec la 
construction d’origine, sans élévation du bâtiment principal, en continuité du volume 
existant, et que l'extension ne crée pas de logement nouveau et n'excède pas :  30 % par 
rapport à l'emprise au sol du bâtiment existant à la date d'approbation du présent P.L.U. 
et sans pouvoir dépasser 50 m² d'emprise au sol, 

 
A l’intérieur des limites ci-dessus indiquées et sans pouvoir être cumulées, les annexes, 
sans création de logement nouveau, peuvent être autorisées aux trois conditions 
suivantes : 
 
 l'emprise au sol totale (extension + dépendance) reste inférieure ou égale à la surface 

limite indiquée ci-dessus, 
 les annexes doivent être édifiées sur le même îlot de propriété que la construction 

principale; et se situer à une distance maximum de 30 m par rapport au bâtiment 
principal, 

 sous condition d'une bonne intégration paysagère à l'environnement bâti existant.  
 

 L'extension mesurée ou la transformation de constructions existantes abritant des 
activités artisanales, commerciales ou de services, sous réserve que les travaux 
envisagés n'aient pas pour effet d'aggraver le danger ou les inconvénients que peut 
présenter leur exploitation. 

 

 La réalisation d'abris pour animaux présentant un aspect fonctionnel en rapport avec leur 
destination, réalisés en constructions légères intégrées au paysage. 
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 La restauration de bâtiments dont il reste l’essentiel des murs porteurs, si l’intérêt 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les 
principales caractéristiques du dit bâtiment. 

 

 Le changement de destination dans des bâtiments existants constitutifs du patrimoine 
rural local et sous réserve de respecter le caractère architectural d’origine. 

 
 

 
En secteur Nr 

 La reconstruction après sinistre à l’identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins 
de 10 ans, sous réserve que la construction d'origine ait été édifiée régulièrement, y 
compris dans la bande des 100 mètres par rapport au rivage,  

 
 

En secteur Nh 

 sous réserve d’en assurer une bonne insertion dans le site : 
 les constructions à usage d'habitation, d’artisanat et de services ainsi que leurs 

annexes. 
 les constructions à usage hôtelier et/ou restauration. 

 
En secteur Ni 

 la loge de gardiennage destinée aux personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des installations ou activités 
autorisées dans la zone et à condition : 

1. qu'il soit intégré au bâtiment principal d'activité, 
2. qu’il ne soit pas édifié avant la réalisation des constructions ou installations à 
usage industriel, commercial ou artisanal auxquelles elles se rattachent, 
3. que sa surface de plancher ne dépasse pas 20% de la surface de plancher totale  

 

 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 3 VOIRIE ET ACCES  
 

III. Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  
 

Est interdite l'ouverture de toute voie non directement liée et nécessaire aux occupations ou 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 
 

IV. Accès 
Pour les terrains sur lesquels des activités ou installations peuvent être autorisées devront être 
desservis par un accès à une voie publique ou privée : soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'un droit de passage sur fonds voisin. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 
 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer une bonne visibilité. 
 
Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès, ni emprunter les pistes cyclables et les 
sentiers piétons. 
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Le long des autres voies publiques, pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les 
débouchés directs doivent être limités à un seul par propriété au plus. 
 

Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

IV. Alimentation en eau 
Toute construction à usage d'habitation, tout établissement ou installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de 
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau. 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non 
directement liés et nécessaires aux activités, constructions ou installations autorisées dans la 
zone. 
 

V. Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute 
construction ou installation nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public 
d'assainissement. 

 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent prendre en compte des mesures pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement comme définies dans le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales (annexes sanitaires du P.L.U.). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) et le raccordement au réseau 
collecteur (système de relevage ...) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Le remblai de tous fossés permettant la régulation des eaux pluviales est interdit. 

 

VI. –Autres réseaux 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un 
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la 
zone. 
 

 

ARTICLE Nh-Ni-Nr 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé  
 
 

ARTICLE Nh-Ni-Nr 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les règles de prospect ne s’appliquent pas aux constructions ou parties de construction dont la 
hauteur n’excède pas 0.60 m mesurée par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la 
construction. 
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Les constructions nouvelles ou installations doivent être implantées au-delà des marges de 
recul figurant aux documents graphiques du présent P.L.U.. 
Dans ces marges de recul, pourront être autorisés la reconstruction ainsi que l’extension 
mesurée des constructions existantes. Toutefois, ces possibilités ne sauraient être admises 
dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en raison de leur état de 
dégradation ou des dangers résultant de leur implantation par rapport au tracé de l'itinéraire 
routier (visibilité notamment). 
 
Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent P.L.U., les 
constructions doivent être implantées, sur plus de la moitié d’une de leurs faces,, à la limite 
d'emprise des voies publiques ou privées (ou de la limite s'y substituant) ou des emprises 
publiques 10 m maximum de ces dernières 
 
Ce recul ne s’applique pas pour les ouvrages de faible importance réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 
 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 

constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne 
sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de 
maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 
implantation par rapport au tracé de l'itinéraire routier (visibilité notamment) ; 

 lorsque les immeubles édifiés sur des parcelles contigües sont construits selon un 
alignement différent ; 

 l’implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de 3 m supplémentaires 
aux règles précitées, s’il y a nécessité de maintenir une haie bocagère, un talus ou 
une clôture dont l’intérêt justifie la préservation, ou d’assurer le libre écoulement des 
eaux ; 

 dans le cas de parcelle bordée de plusieurs voies et emprises publiques, les 
dispositions du paragraphe précédent s’appliquent uniquement sur la façade donnant 
accès sur la voie. Pour la façade sans accès, un recul d’au moins 3 m sera exigé. 
 

 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 

 Lorsque la construction ne jouxte pas la limite séparative, elle doit être édifiée en retrait 
de celle-ci d’une distance minimale de 1.90 m.  
 

 Les annexes, lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être implantées 
à une distance minimale à 1 m.  

 

 Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou imposées 

 pour l'aménagement, la reconstruction après sinistre ou l'extension mesurée des 
constructions existantes ne respectant pas les règles précitées si une insertion 
harmonieuse dans l'environnement est garantie. Toutefois, ces possibilités ne sauraient 
être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en 
raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur implantation (visibilité 
notamment) ; 
 

 Ce recul ne s’applique pas :  
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 pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public 
ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général pour des motifs techniques, de 
sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 

 
 

ARTICLE Nh-Ni-Nr 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Non réglementé  
. 

 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 9 - EMPRISE AU SOL 
 

L’emprise au sol des extensions et des annexes sera limitée à 30 % par rapport à l’emprise au 
sol du bâtiment existant à la date d’approbation du présent P.L.U. (...) et sans pouvoir dépasser 
50 m² d’emprise au sol sur l’ensemble de l’îlot de propriété. 

A l’intérieur des limites ci-dessus indiquées, et sans pouvoir être cumulées, les annexes (abris 
de jardin, garages…) peuvent être autorisées aux deux conditions suivantes si l’emprise totale 
au sol (extension + annexes) reste inférieure ou égale à la surface limite indiquée ci-dessus. 

 

En secteur Nh, le Coefficient d’Emprise au Sol est fixé à 20%. 

 
 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur maximale des constructions admises est fixée comme suit : 

 8 m au faîtage ou au point le plus haut, 
 3.50 m à l'égout de toiture ou l'acrotère.  

 

La hauteur des extensions autorisées ne peut excéder la hauteur au faîtage, au point le plus 
haut, ou à l'acrotère de la construction qu'elle viendrait jouxter. 
 
Les «surélévations» des bâtiments existants sont interdites. 
 
La hauteur des annexes ne peut excéder 2.50 m à l'égout de toiture ou l'acrotère.  
 
Le niveau du sol fini du rez-de-chaussée ne devra pas être situé à plus de 0,50 m, au-dessus 
du niveau moyen du terrain naturel (avant terrassements) sous l'emprise de la construction 
projetée hormis pour des raisons techniques ou d’accessibilité et prescriptions spécifiques pour 
les secteurs exposés au risque de submersion marine. 

 
 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 
NATUREL ET URBAIN 

 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères présent dans les annexes du 
P.L.U. permettra l’accompagnement des projets de constructions et d’aménagements 
paysagers. 

 
Aspect des constructions  

Les constructions doivent s'intégrer à l'environnement afin de maintenir une unité architecturale 
et paysagère d'ensemble. 
 
Les différents types d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être 
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accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou 
les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’architecture extra-régionale (mas provençal, chalet, yourte, toiture à la Mansart, toit en 
croupe, pans coupés ...) est proscrite.  
 
Il n’est pas fixé de règles particulières pour les constructions nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif. 

 
Aspect des constructions futures, rénovations et extensions à usage d’habitation  

 Volumétries et extensions : La volumétrie du volume principal des futures constructions 
devra s’apparenter aux volumétries des bâtiments traditionnels* (volumes 
parallélépipédiques, toitures à 2 pentes en ardoise), selon l’architecture présente sur le 
secteur. 

Les projets devront s’intégrer dans le paysage proche et lointain. Ils devront justifier de la 
prise en compte du contexte environnant et de leur capacité à s’inscrire dans l’ambiance 
bâtie existante.  

 

 Toitures : Les toitures, pour les volumes principaux, présenteront deux pans. Leurs 
angles s’accorderont avec ceux des bâtiments proches ou mitoyens. Les toitures seront 
constituées d’un matériau ayant un aspect similaire à l’ardoise, hormis les souches de 
cheminées qui ne devront pas être recouvertes d’un matériau ayant un aspect similaire à 
l’ardoise.  
Les toitures terrasses et les toitures à 1 pan sont autorisées sur les volumes secondaires 
et les extensions, en favorisant leur végétalisation. 
Les panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaires devront occuper au maximum les 
2/3 de la toiture, être encastrés dans la toiture et s'harmoniser avec la composition des 
ouvertures de la façade (alignement, symétrie ...). 

 

 Matériaux : Les couleurs et aspects des matériaux s’accorderont avec les couleurs du 
bâti ancien qui présente des tonalités marron-beige-grises (liée à la présence de la pierre) 
ou blanches (liée aux enduits à la chaux), selon le nuancier en annexe n°2. 
Les matériaux de constructions, non destinés par nature à demeurer apparents tels que 
parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, …, doivent être recouverts d’un 
revêtement de tonalité proche des matériaux utilisés dans les bâtiments traditionnels 
situés à proximité. 
Les matériaux nécessaire à la mise en œuvre d’une architecture bioclimatique pourront 
être autorisés (panneaux solaires ou photovoltaïque, toiture végétale...). 

 
Aspect des rénovations et extensions à usage d’activités 

 

 Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement. Les différents types 
d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés peuvent être refusés ou n’être accordés que 
sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions ou les 
aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur 
aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

 
Clôtures  
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles peuvent être constituées de talus existants, haies 
végétales d'essences locales et variées et murets traditionnels qu'il convient de maintenir et 
d'entretenir. 
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Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles pré-existantes et s’harmoniser 
avec le bâti et l’environnement végétal. 
 
Le portail ne peut pas dépasser la hauteur de la clôture sauf s’il existe un mur ancien de part et 
d’autre.  
 
La hauteur des clôtures est limitée à 1.80 m au-dessus du sol naturel. Les clôtures doivent 
répondre à l’un des types suivants ou à leur combinaison : 

 talus, haies végétales d’essences locales et variées et murets traditionnels existants, 

 grillages simples sur poteaux métalliques ou en bois  

 murs bahuts ou en pierre apparente d’une hauteur maximale de 0.80 m,  

 claustras uniquement en limite séparative et sur un linéaire de 12 m maximum de la 
totalité du linéaire de clôture. 

 haie végétale d’essences locales et variées 

 lisses 

 

Les clôtures en bordure d’espace naturel ou agricole peuvent être constituées de haies vives 
bocagères supérieure à 1.80m. 
 

Sont interdits : 
 les murs de ciment, parpaings bruts, briques laissés apparents, ainsi que les plaques 

de béton et les brandes ou panneaux plastiques ; 
 les haies de conifères et de résineux taillées 

 

Une dérogation pourra être autorisée pour une hauteur supérieure aux règles précitées pour les 
parcelles ayant des bâtiments ou des hangars à vocation artisanale ou commerciale et ce pour 
des raisons de sécurité. 
 

 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet 
ou dans l'environnement immédiat. 
 
Le sol de ces aires devra rester en partie perméable. 
 
Il devra être planté un arbre de haute tige d'essences locales et variées pour 4 places de 
stationnement créées.  
 
 

ARTICLE Nh-Ni-Nr 13 - REALISATION D'ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 AIRES DE JEUX ET LOISIRS 

 
Les talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie, doivent être conservés. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.  
 
L’implantation de constructions (ou d’autres installations, telles qu’elles sont définies à l’article 
N2) ne doit être accompagné ni d’un arrachage, ni d’un abattage systématique des arbres 
existants sur le terrain d’accueil (qu’ils constituent des massifs boisés ou des haies).  
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ARTICLE Nh-Ni-Nr 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 
Non règlementé 

 
 
ARTICLE Nh-Ni-Nr 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 
Non règlementé  
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A N N E X E S  
 
 
 
 

ANNEXE N° 1 : Règles relatives au calcul des places de stationnement 
 
ANNEXE N° 2 : Nuancier 
 
ANNEXE N° 3 : Guide d’application de l’article R111-2 du Code de l’Urbanisme, pour 
assurer la sécurité des personnes et des biens exposés au risque de submersion 
marine 
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ANNEXE n° 1 

REGLES RELATIVES AU CALCUL DES PLACES DE STATIONNEMENT 
 

 

DESTINATION DE LA CONSTRUCTION AIRES DE STATIONNEMENT A PREVOIR 

HABITAT        

  Habitat collectif  
 
 

 -1 place de stationnement par tranche même incomplète de 
60 m² de surface de plancher avec au minimum une place par 
logement + une place balisée par tranche même incomplète de 
250 m² de surface de plancher 
 

 pour les deux roues, 1 m² par logement réalisé dans le 
bâtiment.  

  Habitat individuel hors opération 
d’aménagement 
 

 Habitat individuel dans le cadre d’une 
opération d’aménagement 

 2 places par logement  
 
 

 2 places par logement + 1 place banalisée pour 4 logements  

  Foyer de personnes âgées  1 place pour 5 logements + stationnement du personnel à 
prévoir 

· Logements locatifs avec prêts aidés par l’Etat 
(art. L 123-1-13 du code de l'urbanisme) 

aucune place de stationnement n’est imposée (ou 1 place par 
logement au maximum) 

ACTIVITES 

· Etablissement industriel ou artisanal 
· Entrepôt 
· Commerces de moins de 1000 m² de surface 

de vente : 
      - moins de 150 m² 
      - de 150 à 500 m² de surface de vente 
      - plus de 500 à 1000 m² de surface de 

vente 

 30 % de la surface de plancher  

 30 % de la surface de plancher 
 
 

 Sans objet 

 1 place par 30 m² de surface de vente 

 1 place par 15 m² de surface de vente 

· Commerces de « grande surface » : 
      - 1000 à 2000 m² de surface de vente 
      + de 2000 m² de surface de vente 
 
· Bureau – services 
 

 

 10 places pour 100 m² de surface de vente 

 8 places pour 100 m² de surface de vente 
 

 60% de la surface de plancher 

· Hôtel-restaurant  1 place pour 10 m² de salle de restaurant 

 Résidences de tourisme 

 1 place par chambre 
 

 1 place par logement + 1 place banalisée pour 3 logements + 
stationnement du personnel à prévoir 

 pour les deux roues, 1 m² par logement réalisé dans le bâtiment 
ou sous forme d'abri dans les espaces extérieurs communs  

EQUIPEMENTS 

· Etablissement d'enseignement du 1
er

 degré  1 place par classe 

· Piscine    50 % de la surface de plancher 

· Stade - Terrain de sports  10 % de la surface du terrain 

· Salle de spectacle, de réunions  1 place pour 5 personnes assises 

· Cinéma 
 1 place pour 3 fauteuils dans le respect de l’emprise maximale 

prévue à l’article L 111-6-1 du Code l’Urbanisme 

·  Autres lieux recevant du public  50 % de la surface de plancher 
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Il convient de compter 25 m² pour une place de stationnement, y compris les voies de circulation, sauf pour les 
places réservées au stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite qui doivent être prévues 
conformément à la réglementation en vigueur (voir page suivante). 

 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 
terrain situé à moins de 300 m de l’opération, les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à 
condition qu’il apporte la preuve qu’il réalise ou fait réaliser lesdites places. Il peut également dans ce 
cas, sous réserve d’accord de la collectivité et de la fixation du montant de la participation par 
délibération du Conseil Municipal, verser une participation dans les conditions fixées par l’article 
L.4213 du Code de l’Urbanisme.  
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INSTALLATIONS NEUVES OUVERTES 
AU PUBLIC 

 
Un emplacement de stationnement est réputé 
aménagé lorsqu’il comporte une bande 
d’accès latérale : 
  - d’une largeur de 0.80 m, 
  - libre de tout obstacle, 
  - protégée de la circulation, 

  - sans que la largeur totale de l’emplacement 
ne puisse être inférieure à 3.30 m. 

 
Les emplacements réservés sont signalisés. 

 
Le nombre de places est de 1 par tranche de 
50 places, ou fraction de 50 places. 

 
 
INSTALLATIONS EXISTANTES OUVERTES 
AU PUBLIC 

 
Le nombre de places à aménager sur le parc 
existant doit être déterminé en fonction de la 
ou des installations qu’il dessert, sans qu’un 
ratio fixe soit applicable. 

 
BATIMENTS D’HABITATION COLLECTIFS 
NEUFS 

 
Le pourcentage minimum des places de 
stationnement d’automobiles destinées aux 
habitants et aux visiteurs, qui doivent être 
accessibles aux personnes handicapées, est 
fixé à 5%. 

 
Ces places de stationnement à l’intérieur, 
sont dites adaptables, si après des travaux 
simples, elles peuvent satisfaire aux 
exigences suivantes: 

 
 - La bande d’accès latérale prévue à coté 
des places de stationnement d’automobile 
aménagées, doit avoir une largeur d’au moins 
0.80 m sans que la largeur totale de 
l’emplacement ne puisse être inférieure à 
3.30 m. 
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ANNEXE n° 2 
 

NUANCIER 
 
 
 

Nuancier pour les enduits et peintures de façade : 
 

Beige : RAL 1001 et 1019  
Gris-marron : RAL 7000, 7002, 7005, 7006, 7010, 7023, 7030, 7037, 7040, 7045. 
Blanc : RAL 1013, 1015, 9001, 9000, 9010, 9018. 
 
 
 

Nuancier pour les menuiseries : 
 

Rouge-brun : RAL 3002, 3020, 3027, 3031, 4010, 8012 et 8025. 
Vert : RAL 6000, 6002, 6005, 6011, 6021, 6028, 6033. 
Bleu : RAL 5000, 5002, 5007, 5010, 5012, 5014, 5021, 5023. 
Gris : RAL 7000, 7005, 7010, 7011, 7012, 7016, 7026, 7031, 7037, 7040, 7043, 7023, 7046. 
Blanc : RAL 9010 
 

Couleurs non contractuelles 
  



 

Commune de DAMGAN - Règlement du P.L.U. 117 
 

PRIGENT & Associés    28 janvier 2014 

 
 
 

ANNEXE N° 3 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Guide d’application de l’article R111-2 du Code de l’Urbanisme, 
pour assurer la sécurité des personnes et des biens exposés au 

risque de submersion marine 
 
 


